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Schéma de Desserte frigorifique 
de la Marée française 

en France et à l'Etranger 

INTRODUCTION 

Personne n'ignore plus aujourd'hui, en France, que la produc­
tion française de viande de boucherie et de charcuterie est infé­
rieure aux besoins. La hausse vertigineuse des prix de vente au 
détail de la viande fraîche et l'introduction en masse des viandes 
congelées ont amplement renseigné le consommateur sur les 
difficultés présentes de l'alimentation en viande. 

On sait généralement moins que la production française 
d'avant-guerre était déjà trop faible. Quelques techniciens seu­
lement Connaissent les statistiques d'où il résulte que la consom­
mation française ne disposait en fait que de 35 kilogrammes de 
viande indigène et d'un peu plus de 500 grammes de viande d'im­
portation par habitant et par an, tandis que la consommation 
annuelle par habitant était de 40 kilogrammes aux Etats-Unis, 
46 kgr. 500 en Allemagne, 51 kgr. 200 en Grande-Bretagne et 
52 kgr. 500 en Danemark. 

Dès avant la guerre, il manquait donc en France 4 kgr. 500 par 
tête et par an, soit annuellement 180.000 tonnes, pour égaler seu­
lement la consommation américaine, et 11 kilogrammes par tête, 
soit 440.000 tonnes par an, pour se mettre au niveau de la con­
sommation allemande. 

Il manque aujourd'hui bien davantage. La mobilisation, les 
réquisitions de bétail et de fourrages, l'augmentation du taux de 
consommation pour les troupes du front, ont déterminé à la 
longue une rupture d'équilibre entre les possibilités de production 
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et les besoins de consommation. La sommée des besoins n'est pas 
moindre aujourd'hui qu'en 1914 ; la possibilité d'y satisfaire en 
viande indigène a considérablement diminué. 

Le problème de l'alimentation en viande comporte dore actuel­
lement deux degrés. 11 faut d'abord assurer à l'ensemble de la 
population le minimum d'alimentation carnée dont elle devait se 
contenter avant la guerre, et que la production indigène est 
momentanément hors d'état de lui fournir. Il faudra ensuite 
relever ce minimum à 40 kilogrammes an moins par tête, et l'y 
maintenir. 

Cette nécessité de créer de nouvelles possibilités d'alimentation 
carnée, qui puissent contribuer à la fois à combler le déficit 
actuel et à relever ensuite le niveau alimentaire, justifie l'impor­
tance des aménagements que le Sous-Secrétariat d'Etat de la 
Marine marchande se propose de réaliser, en vue d'organiser et 
de répandre la consommation de la marée fraîche en France. 

Jusqu'à présent, cette consommation est restée insignifiante 
en comparaison de celle de la viande. Des statistiques récentes 
ont évalué à 53.000 tonnes pour l'année 1915, et à 62.000 tonnes 
en 1916, la consommation totale du poisson frais, sec, salé ou 
conservé, pour l'ensemble du territoire non occupé par l'ennemi. 
Ces chiffres correspondent à des moyennes annuelles de 1 kgr. 3 
à 1 kgr. 5 par habitant, soit à peine 4 p. 100 du taux de consom­
mation de viande. 

Les possibilités de pêche sont bien supérieures. Les côtes de 
France, à elles seules, peuvent fournir au moins 200.000 tonne» 
par an; la Tunisie, la Mauritanie, Saint-Pierre et Miquelon appor­
teront à plus ou moins brève échéance un sérieux appoint. En 
faisant état d'un apport minimum annuel de 240.000 tonnes pour 
l'ensemble des côtes françaises et coloniales, il paraît possible 
d'alimenter en marée fraîche, à raison d'une moyenne de 12 kilo­
grammes par tête et par an, une population totale de 20 millions 
d'âmes. 

Si cet apport de marée pouvait être absorbé en entier par la 
population française, il représenterait l'équivalent d'une consom­
mation additionnelle de 144.000 tonnes environ de viande nette, 
soit 3 kgr. 600 par habitant et par an. 
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On verra plus loin que les conditions de desserte par voie 
ferrée ne permettent pas d'atteindre ce résultat. Beaucoup de 
localités, en "France, sont ou trop faiblement peuplées ou trop 
éloignées du chemin de fer pour que l'on puisse envisager leur 
ravitaillement en poisson de mer. Une partie de la production 
devra donc être exportée vers les pays où les arrivages de marée 
fraîche sont insuffisamment variés ou peu abondants : Italie 
centrale et septentrionale, Suisse, Autriche, Bavière, Provinces 
rhénanes et régions contiguës de l'Empire Allemand. Cette ex­
portation aura le double avantage de créer une contre-partie à 
nos achats de viandes congelées d'importation, et d'établir au 
dehors des liens économiques aussi utiles pour notre sécurité 
future que favorables à nos intérêts. 

Tous ces résultats supposent une organisation préalable, actuel­
lement inexistante, qui garantisse la conservation parfaite de la 
marée, si loin qu'on la transporte. Les procédés frigorifiques 
peuvent seuls assurer cette conservation; et ils ne l'assurent 
rigoureusement qu'à la condition d'être appliqués sans interrup­
tion : à bord des bateaux de pêche, aux lieux d'expédition, pen­
dant le transport terrestre, et sur les lieux de vente au consom­
mateur. C'est ce qui explique le vaste programme d'aména­
gements frigorifiques qui a été prévu pour l'ensemble du terri­
toire, et dont la présente note expose la partie terrestre, dans ses 
grandes lignes. 





I. — ÉTUDE DE CONSOMMATION 

Données statistiques de consommation. — Les pc ssibilités 
de consommation de la marée fraîche sont très imparfaitement 
connues. Les statistiques publiées sont peu nombreuses; elles 
permettent de se rendre compte, comme on l'a vu plus haut, que 
le poisson de mer ne joue quant à présent qu'un rôle très effacé 
dans l'alimentation française; elles montrent qu'il en est de même 
dans certains pays circumvoisins ; mais elles ne donnent aucune 
idée nette des quantités qui pourront être absorbées par les 
divers marchés quand ceux-ci seront approvisionnés par les éta­
blissements frigorifiques en poissons de toute espèce, de fraîcheur 
parfaite et de prix modéré. 

Les chiffres les plus instructifs à cet égard sont ceux qui se 
rapportent à la consommation parisienne. Cette cor sommation 
était évaluée, en 1914, à 38.000 tonnes de marée par an, soit 
10 kilogrammes environ par habitant. L'arrivage journalier 
oscille aujourd'hui entre 130.000 et 200.000 kilogrammes, ce 
qui, compte tenu d'un déchet moyen de 15 p. 100 à l'arrivée, 
représenterait une consommation journalière moyenne de 
140.000 kilogrammes, soit environ 52.000 tonnes par an ou 
13 kilogrammes par habitant. On peut y ajouter 2.000 tonnes de 
poisson d'eau douce : en tout 54.000 tonnes de poisson frais, ou 
13 kgr. 5 par habitant. 

Si l'on examine ensuite la consommation d'une très grande ville 
de province, bien desservie par trains rapides de toutes prove-
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nances, Lyon par exemple, on constate aussitôt une diminution 
extraordinaire du taux de consommation. L'agglomération lyon­
naise, comprenant la ville et les communes suburbaines, con­
somme annuellement 1.200 à 1.400 tonnes de marée. Pour une 
population de 750.000 habitants, ce chiffre représente seulement 
1 kgr. 6 à 1 kgr. 8 par tête et par an. Il s'y ajoute, il est vrai, une 
quantité appréciable de poisson d'eau douce, provenant de la 
Saône, du Rhône, des eaux vives, lacs et étangs des Dombes, de 
la Savoie et du Dauphiné, et même d'importations suisses ; mais 
au total, cette consommation additionnelle ne parait pas dépas­
ser 2 kgr. 5 à 3 kilogrammes par tête et par an. 

Il y a donc un très gros écart entre la consommation du poisson 
frais à Paris et dans les grandes villes de province. 

L'interprétation générale des statistiques est qu'en dehors de 
la zone côtière, la consommation de la marée fraîche ne s'est 
pratiquement développée qu'à Paris. La capitale absorbe la pres­
que totalité de la marée expédiée sur le marché intérieur ; quel­
ques grandes villes, comme Lyon, se partagent le surplus ; les 
villes peu importantes ou mal desservies, les centres ruraux, n'en 
reçoivent pas. 

Taux-limite d'absorption. — Cette situation privilégiée de 
la capitale provient surtout de ce qu'en l'état actuel, la marée 
fraîche ne s'accommode pas d'un transport prolongé. Mise en 
glace à Boulogne, elle arrive en assez bon état à Paris, mais n'est 
déjà plus fraîche quand elle parvient à Lyon, au moins en été. 
De là vient l'éloignement des consommateurs de province pour 
une denrée dont ils peuvent, à bon droit, se méfier. 

L'application de procédés frigorifiques appropriés aura certai­
nement pour effet de faire disparaître cette prévention, actuel­
lement justifiée. On ne doit cependant pas s'attendre à ce que le 
poisson de mer, si parfait soit-il, soit admis en France comme un 
équivalent exact de la viande de boucherie. Trop de motifs s'y 
opposent. Si l'on peut obtenir qu'une grande agglomération ur­
baine l'accepte comme substitut de la viande, à raison de cinq 
repas par semaine, on aura vraisemblablement atteint son taux-
limite d'absorption. 

Pour calculer ce taux-limite, on remarquera que la ration ali-
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mentaire de poisson brut doit tenir compte du déchet que repré­
sentent la tête, la queue, l'arête médiane, les nageoires et autres 
parties impropres à la consommation, ainsi que les sucs dissous 
dans l'eau de cuisson. Cette ration sera sensiblement plus forte 
que la ration correspondante de viande nette. L'équivalence 
semble pouvoir s'établir sur la base de 250 grammes de poisson 
entier pour 150 grammes de viande nette. 

Ceci posé, désignons par V la consommation de viande nette 
d'une agglomération urbaine, par P sa consommation addition­
nelle de poisson frais, en l'état actuel ; par V' et P ' les consom­
mations de viande et de poisson de cette même agglomération 
lofsque le poisson aura été substitué à la viande jusqu'à concur­
rence de son taux-limite d'absorption. Entre ces quantités exis­
tent les relations : 

^ 2 5 0 ^ 1 5 0 

P _ 5 250 
V' " 9 ^ 150 

d'où l'on déduit : 

5 25 
P' = -^ P -f — V 

14 ^ 42 ^ 

97 Q 
V'= — P 4- - - V 

70 ^ 14 

Appliquons ces formules au cas de la ville de Lyon. La consom­
mation de viande nette V de l'agglomération lyonnaise est actuel­
lement de 26.000 à 27.000 tonnes par an, soit 35 à 36 kilogrammes 
par habitant. Sa consommation de poisson P peut être évaluée 
à 4 kgr. 4 par tête et par an. Ces chiffres donnent : 

Pour P ' (taux-limite d'absorption du poisson), 23 kilogrammes 
par habitant. 

Pour V' (minimum de consommation de viande), 24 kilogram­
mes par habitant. 
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Considérons en second lieu les chiffres précédemment cités 
pour l'ensemble de la population française en 1914 : 

V = 35 kgr. 5 ; P = 1 kgr. 4. 

Les valeurs-limite correspondantes sont : 

P ' = 21 kgr. 5 ; V' = 23 kgr. 3. 

Taux normaux de consommation.. — Les taux normaux de 
consommation que l'on peut rjaisonnablement prévoir comme 
conséquence de l'organisation frigorifique projetée sont appelés 
à varier dans de larges limites, suivant l'importance et les con­
ditions de desserte des centres consommateurs.^ 

Pour la population parisienne, qui fait déjà très bon accueil à 
la marée emballée en glace malgré les défauts bien connus de ce 
mode d'emballage, le taux de consommation actuel de 13 kilo­
grammes par habitant semble devoir être très largement dépassé 
dès que l'on pourra mettre en vente du poisson réfrigéré, ayant 
conservé toutes les qualités nutritives et la finesse de goût du 
poisson fraîchement péché. On pourra vraisemblablement 
atteindre, par une desserte frigorifique complète et. bien au 
point, une moyenne normale de 20 kilogrammes par tête et par 
an. 

Pour les grandes agglomérations de province, où la marée fraî­
che ne contribue que faiblement à l'alimentation courante, et où 
l'éducation alimentaire du consommateur reste à faire à cet 
égard, il y a lieu de prévoir une accoutumance progressive, et en 
fin de compte une consommation toujours inférieure à celle de 
Paris. Le chiffre de 15 kilogrammes par habitant semble pouvoir 
être pris comme maximum. 

D'une manière générale, et pour autant que des prévisions 
puissent être faites en une matière aussi sujette à incertitude, les 
probabilités de consommation paraissent pouvoir être classées 
comme suit. 

Grandes agglomérations urbaines à desserte frigorifique 
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complète. — Certaines grandes agglonnérationsdevront à l'imper-' 
tance de leur population et à leurs conditions générales de desserte 
par voie de fer, d'être approvisionnées en marée fraîche par des 
wagons frigorifiques spéciaux, attelés à des trains de marche 
rapide. Le poisson ainsi acheminé sera rigoureusement frais en 
tous les peints de sa distribution. 

Lorsque l'importance du centre de consommation le justifiera,' 
la Marine marchande établira elle-m^ème l'entrepôt frigorifique 
d'arrivée, et exigera du concessionnaire ou gérant de cet entre­
pôt qu'il organise la desserte frigorifique en ville. Pour les autres 
centres, elle mettra comme condition premierede l'approvisionne^ 
ment par wagons spéciaux, que les municipplités et le chemin de 
fer s'entendent pour organiser, dans chaque gare d'arrivée, un 
embryon de service frigorifique, représenté par une consigne 
froide, un ou plusieurs camions de livraison à parois isolées et 
à réfrigération par tuyauterie de saumure, enfin une station de 
rechargement des cam.ions en saumure froide. 

Là où ces conditions se trouveront remplies, le poisson par­
viendra aux détaillants à l'état de fraîcheur parfaite. Il sera 
accepté à Orléans ou Mâcon, aussi facilem^ent que dans un centré 
de l'importance de Lyon. "' 

Le taux de régime de 15 kilogrammics par habitant semble 
pouvoir convenir à toutes les villes qui bénéficieront de ce mode 
de desserte. Il sera évidemm.ent applicable aux communes suburb 
baines qui seront approvisionnées de la mêm.e manière, 
et qui auront pour caractéristique générale d'être, se it des centres 
de villégiature ou d'agrémer^t, soit des agglom.érations cu\ritres 
assimilables aux faubourgs des grandes villes. 

Banlieue rurale des villes possédant un récepteur frigo­
rifique. -— Dans les zones suburbaines qui, tout en étant suf­
fisamment denses pour justifier une desserte régulière par câ  
mions frigorifiques, conservent néanmoins le caractère de ban­
lieues rurales, la consommation de marée sera vraisemblablem^ent 
moindre. Le maraîcher ou le paysan aura toujours tendance à 
préférer les produits de culture, de fermiO ou d'élevage, qu'il se 
procure à bien ffieilleur compte que l'habitant des villes. 

Il ne sem.ble pas que ces banlieues rurales doivent absorber 
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plus que 60 p. 100 de la consommation admise pour les villes : 
soit 9 kilogrammes par habitant. 

Villes approvisionnées par trains de détail. — Dans la 
majorité des cas, la marée ne pourra parvenir à destination qu'en 
empruntant, surtout ou partie de son parcours, un train omnibus 
ou de détail. 

L'acheminement sera alors plus lent. Le transport ne pourra 
pas être effectué dans les wagons frigorifiques des services ra­
pides, parce que leur capacité serait mal utilisée et que leur dis­
positif de réfrigération perdrait toute efficacité, du fait de l'ou­
verture trop fréquente des portes. Le transport en wagon à iscle-
ment sera contre-indiqué pour les mêmes raisons. Le poisson 
voyagera donc dans des conditions moins bonnes. Peut-être 
f audra-t-il se résoudre à l'emballer en glace, ce qui lui fera perdre 
une partie de ses qualités premières. Peut-être souffrira-t-il en 
cours de route et arrivera-t-il moins frais à destination. 

Des expériences actuellement en cours donnent lieu de penser 
que ce problème de transport sera convenablement résolu. D'cres 
et déjà, des emballages spéciaux, constitués en principe par une 
caisse à parois isolantes, où l'on introduit la caisse de poisson à 
acheminer par fourgon ou wagon couvert ordinaire, donnent de 
bons résultats pour le poisson emballé en glace. On sera très pro­
chainement fixé sur l'efficacité de ce dispositif, au regard du pois­
son réfrigéré sans glace. Dans un autre ordre d'idées, il reste à 
mettre au point un type de wagon de détail, isolé et réfrigéré, 
qui se composerait d'une série d'alvéoles froides à ouverture indé­
pendante, où les caisses de poisson réfrigéré seraient classées par 
gares de destination. 

Toutefois, les solutions étudiées ou envisagées ne peuvent, à 
elles seules, faire disparaître certains inconvénients, dus à l'im­
perfection générale du régime de desserte : arrivée du poisson à 
une heure souvent tardive de la journée ; séjour plus ou moins 
prolongé des caisses de marée, parfois au soleil, dans des stations 
où l'on peut difficilement imposer l'installation de consignes 
froides ; obligation pour le commerçant détaillant d'aller prendre 
lui-même livraison de son poisson à la gare, et d'en attendre!'arri­
vée, sujette à retards. 
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Le poisson coûtera finalement plus cher que dans les grandes 
villes, ne se vendra que si le détaillant s'y intéresse et prend la 
peine d'organiser son transport, et sera de toute façon livré moins 
frais à la consommation : il se vendra moins bien. 

Cette desserte par trains de détail semble pouvoir réduire de 
plus de moitié la demande de poisson des villes. Le taux de 
consommation sera évalué en conséquence à 40 p. 100 de celui des 
agglomérations bénéficiant d'une desserte frigorifique complète, 
soit 6 kilogrammes par an. 

Ce taux réduit de 6 kilogrammes est évidemment applicable 
au cas des localités desservies par des lignes a'intérêt local ou de 
tramways, à partir d'un frigorifique récepteur de granae ville. 

Centres ruraux voisins des gares. — On peut enfin envisa­
ger la vente du poisson dans les gros centres ruraux, situés à pe­
tite distance des gares. Mais, pour les raisons précédemment indi­
quées, la consommation de ces centres doit être encore plus faible 
que celle des petites agglomérations urbaines. Elle paraît devoir 
être limitée à une moyenne de 3 kilogrammes par tête et par an. 

Limites inférieures de desserte en poisson frais. — 
D'après les prévisions de consommation qui précèdent, la desserte 
journalière par wagon frigorifique complet, portant 5 tonnes de 
marée en grande vitesse, ne se justifie que pour les villes repré-

1 . 4- j> • 5 0 0 0 x 3 6 0 ,on AAA sentant une agglomeration d au moms : r^ = 120.000 

habitants en chiffres ronds. 
On doit toutefois l'admettre pour aes villes moins importantes, 

lorsque celles-ci se trouvent au centre d'un nœud de voies ferrées 
qui leur permet de faire de la réexpédition, et d'assurer ainsi par 
répartition entre plusieurs localités le minimum de consomma­
tion de 5.000 kilogrammes par jour. 

L'état actuel de la technique frigorifique permet enfin d'étendre 
la desserte par wagons spéciaux aux villes qui ne pourraient con­
sommer les 5.000 kilogrammes d'un wagon complet qu'en cinq 
à six jours, et dont la population serait par conséquent de 
l'ordre de 24.000 à 30.000 habitants. 

De toute façon, cette desserte par wagons spéciaux implique 
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l'installation, au point d'arrivée, d'un entrepôt frigorifique récep­
teur et, le cas échéant, répartiteur. La distribution de la popula­
tion française se prête à l'établissement d'un très grand nombre 
de ces frigorifiques. La Marine marchande ne peut évidemment 
pas les construire tous ; son rôle doit se borner à installer ceux 
qui ont une utilité nationale nettement caractérisée, et à provo­
quer pour le surplus les initiatives nécessaires. 

Pour la réexpédition par trains de détail, l'unité pratique de 
transport est la caisse de 50 kilogrammes. La consommation doit 
être ici journalière, ce qui exige une agglomération d'au moins : 

^ = 3.000 habitants. On pourrait cependant diffuser puis­
samment la'consommation, en créant un type de caisse de 25 kilo­
grammes, qui serait utilisé par les frigorifiques répartiteurs pour 
constituer des lots de poissons variés, à la demande des commer­
çants correspondants. La limite inférieure de desserte serait ainsi 
abaissée à 1.500 habitants. 

On peut enfin envisager, pour les centres ruraux, une autre 
unité pratique, constituée par le colis postal de 5 kilogrammes. 
Cette unité permet de faire un service régulier de marée à desti-

5 X 360 nation des localités comptant au moins: ^— = 600 habitants. 

C'est d'ailleurs l'extrême limite ; il ne faut pas chercher à appro­
visionner en poissDn des agglomérations moindres. 



II. — ÉTUDE D'ORGANISATION 

Données générales d'oi^anisation. — Le but poursuivi par 
la Marine marchande est de diffuser largement la consommation 
de la marée fraîche en France et d'organiser son exportation 
dans les pays de l'Europe centrale. 

L'organisation prévue à cette lin comporte : 
L'accroissement de la flottille de chalutiers à vapeur ; 
L'installation, à bord des chalutiers et des navires chasseurs, 

d'agencements frigorifiques permettant de conserver le poisson 
sans le recouvrir de glace ; 

La création, à l'île Saint-Pierre, d'un grand frigorifique de pré­
paration et d'expédition, à l'état congelé, du poisson des pêche­
ries françaises de Terre-Neuve ; 

L'aménagement de quelques grands centres de pêche du litto­
ral en ports de pêche nationaux, où se concentrera la presque to­
talité de la marée à expédier par trains ou wagons complets; l'ins­
tallation corrélative, dans chacun de ces ports, d'une gare de ma­
rée alimentée par un frigorifique qui servira à la fois de centre de 
préparation du poisson à l'état réfrigéré ou congelé, d'entrepôt 
régulateur et de centre d'expédition ; 

L'amélioration simultanée de l'industrie de la pêche dans les 
ports secondaires du littoral, par l'exécution de certains travaux 
à la mer, l'installation de petits ateliers de préparation frigori­
fique d'importance proportionnée à la productivité des ports et, 
le cas échéant, la constitution d'un matériel frigorifique roulant, 

^ 
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spécialement affecté à la cueillette du poisson dans les ports, et à 
sa concentration dans un frigorifique collecteur d'où partiraient 
les wagons complets ; 

La mise en service de wagons frigorifiques spéciaux pour les 
transports à grande ou moyenne distance ; 

L'installation de frigorifiques récepteurs dans les villes appro­
visionnées par wagons spéciaux, de frigorifiques diffuseurs dans 
les villes désignées comme centres de réapprovisionnement régio­
nal, et de relais frigorifiques pour la marée destinée au transit. 

Conditions d'étude. — L'étude des dispositifs prévus se pré­
sente de façon différente, selon que l'on envisage le côté produc­
tion ou le côté consommation. 

Tout ce qui concerne l'organisation de la production, jusques 
et y compris le chargement sur wagons, peut et doit faire l'objet 
d'études fragmentaires distinctes. Les travaux d'aménagement 
ou d'amélioration des ports de pêche sont nécessairement des 
questions d'espèce. L'emplacement des gares de marée et des 
frigorifiques de départ dépend essentiellement des dispositions 
locales ; chacune de ces installations doit satisfaire à des condi­
tions de débit et de capacité définies à l'avance, qui permettent 
de procéder par études séparées. Enfin les questions relatives à 
l'armement des chalutiers, thonniers, sardiniers et autres ba­
teaux de pêche se prêtent à une étude indépendante, dont les 
seules données indispensables sont la connaissance des lieux de 
pèche et la production journalière assignée à chaque port. 

L'organisation des transports terrestres et de la consommation 
forme au contraire un bloc dont les divers éléments sont intime­
ment liés. 

Le problème le plus topique, à cet égard, est celui du matériel 
roulant. On peut traiter à part tout ce qui se rapporte au choix 
des types de véhicules. Cette étude une fois faite, la déter­
mination de l'effectif roulant suppose résolu tout le pro­
blème de la consommation. 

Il ne suffit pas de connaître la production des ports. Il faut 
faire tout d'abord la part du tonnage de marée à réserver à l'ali­
mentation de la population locale, qui représente des groupe­
ments importants (Marseille, 550.000 habitants ; Boulogne, 
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53.000 ; Lorient, 49.000 ; La Rochelle, 36.000), du tonnage à livrer 
aux fabriques de conserves, des quantités à acheminer par trains 
omnibus ou de détail sur les localités peu éloignées du littoral, 
et des possibilités d'approvisionnement direct, par chalutiers 
munis d'agencements frigorifiques, de quelques grandes métro­
poles (Le Havre et Rouen, ensemble plus de 300.000 habitants ; 
Bordeaux, 260.000 ; Nantes et Saint-Nazaire, plus de 210.000). 

Il faut en second lieu avoir déterminé les principaux parcours 
à effectuer par wagons complets, et les tonnages à transporter sur 
chaque parcours. Ceci implique la fixation préalable, en France, 
des centres de consommation locale et de diffusion régionale à 
approvisionner à partir des ports, des quantités de marée à fournir 
à ces centres par les différents ports, des quantités à réexpédier 
par wagons spéciaux à plus ou moins grande distance des centres 
répartiteurs, et du tonnage à transporter par trains de détail. 
Ayant ainsi déterminé la consommationintérieuretotale et calculé 
par différence le tonnage disponible pour l'exportation, il ne reste 
plus qu'à évaluer les quantités demaréeàdirigersurchaquegrande 
ville étrangère, compte tenu de ses conditions de desserte concur­
rente à partir des grands ports de pêche et d'exportation de pois­
son frais qui concourent déjà à son ravitaillement : Ymuiden, 
Geestemünde, Bergen, Trondj em, ou du cent re frigorifique de Bale. 
Après quoi le problème de l'effectif peut être traité et résolu. 

Tous ces calculs ont leur utilité, à condition de ne pas perdre de 
vue le caractère purement hypothétique des résultats auxquels 
ils conduisent. En réalité, on se meut dans l'inconnu. Non seule­
ment on doit se baser sur des hypothèses de consommation que 
l'expérience peut ne pas confirmer, non seulement on est amené 
à présumer que la consommation du poisson congelé, réfrigéré ou 
emballé en glace se fera suivant telles proportions relatives qui 
enclenchent d'une certaine manière toute l'organisation intérieure 
des frigorifiques et destransports, alors que l'onignore absolument 
les préférences futures du consommateur, mais encore toutes les 
prévisions que l'on peut faire sont à la merci de facteurs commer­
ciaux dont les uns sont aujourd'hui complètement indéterminés, 
tandis que d'autres sont appelés à se modifier de façon inconnue 
lors de la mise en exploitation des frigorifiques. Les combinai­
sons d'horaires, de tarifs et de conditions de transport des diverses 
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compagnies de chemins de fer françaises et étrangères, les préfé­
rences personnelles de tels mareyeurs ou expéditeurs pour cer­
tains marchés, les ententes possibles entre mareyeurs et expédi­
teurs français et étrangers, l'habileté et l'esprit d'initiative de tels 
concessionnaires ou gérants d'entrepôts frigorifiques, pourront 
toujours déjouer les prévisions les plus rationnellement établies. 

Nécessité d'une organisation expérimentale provisoire. 
— Dans ces conditions d'incertitude complète, il ne peut être 
question d'organiser d'avance, suivant une formule adnrise une 
fois pour toutes, le réseau entier de consomm.ation. H faut se ber­
ner, pour le moment, à organiser un réseau primaire de distribu­
tion, qui servira à la fois de champ d'expérience et de point d'ap­
pui pour l'organisation définitive à réaliser ultérieurement. 

Ce réseau primaire devra comprendre, en principe, Paris et 
banlieue, quelques gros centres de conscm.m.aticn le cale choisis 
parmi les agglomérations de province les plus importantes, 
les centres fondamentaux de diffusion et les relais indispen­
sables du transit. 

Organisation des re'ais. —Lorsque des transports sont effec­
tués par wagons-glacières, les relais ont pour objet de recharger 
en cours de route la provision de glace des becs, afin que celle-ci 
ne s'épuise pas avant arrivée à destination. Cette opération exige 
une installation de force motrice, une machinerie frigorifique, un 
appareillage pour fabrication et concassage de gUce, des disposi­
tifs de manutention et de chargement. 
• Lorsque l'on se sert de wagons à réfrigération mécanique, dans 
lesquels la production du froid est entretenue par le mouvem^ent 
de rotation d'un essieu, l'utilité des relais est autre. On ne leur 
demande, en principe, que d'actionner la machinerie frigcrifique 
du véhicule pendant la durée de son stationnement. 11 y suffit 
d'une prise de courant et d'une dynamo fixée à terre, à proximate 
du point de stationnem^ent. 

Ces derniers relais, seuls indiques pour le transpcrt du pois­
son, sont d'une organisation très simple. Encore peut-on se de­
mander s'ils sont bien indispensables pour la marée expédiée en 
transit, qui voyagera généralem-ent de bout en bout par trains 
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-rapides à marches soudées, et s'il ne conviendrait pas plutôt de 
les réserver pour les transports intérieurs, comportant des sta­
tionnements de plus ou moins longue durée dans les gares d'em­
branchement. 

Dans la pratique, les relais de transit se justifient par le défaut 
général de robustesse ou d'étanchéité des machines frigorifiques 
à fluides liquéfiables, installées jusqu'à ce jour sur les wagons à 
réfrigération mécanique, et par leur insécurité relative de fonc­
tionnement. La machine peut se dérégler ou donner lieu à des dé­
perditions de fluide en cours de route, sans que les agents des 
gares, préposés à la mise en action des relais, y prêtent attention ; 
la marchandise ainsi soumise à des \ariatioi.s anormales de tem­
pérature, ou définitivement soustraite à l'application du froid, 
peut se détériorer sans qu'ils s'en aperçoivent. Il est donc indis­
pensable qu'avant la sortie du territoire frarçais, les wagons ache­
minés en transit passent par un relai de visite, cù un personnel 
qualifié vérifiera le mode de fonctionnem.ent de la machinerie 
frigorifique, contrôlera le réglage de la température, procédera le 
cas échéant au resserrage des jointset àlamise au peint du réglage, 
s'assurera du bon état de la marée transportée, et prendra au 
besoin l'initiatived'enarrêterl'envciou de la transborder dans un 
autre véhicule offrant plus de garanties de bon fonctionnemient. 

Ces relais spéciaux de transit doivent être établis aussi près que 
possible des frontières terrestres, mais dans des centres cù setrou-
vent déjà réunis les installations utiles et un personnel compé­
tent, de manière à ne pas avoir à créer une organisation distincte, 
onéreuse en soi. On est ainsi amené à annexer ces relais aux centres 
de diffusion. 

Organisation des centres de diffusion. — Le centre de dif­
fusion a pour objet de recevoir la marée, provenant directem-Cnt 
des ports par wagons complets, et de la répartir dans une région 
déterminée, soit par wagons frigorifiques spéciaux desservant 
une ou plusieurs localités importantes situées sur une même 
ligne, soit par fourgons ou wagons couverts assurant un ser­
vice de détail. 
. De façon générale, le centre de diffusion doit être établi à un 
croisement ou nœud important de voies ferrées. Les nécessités 
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de son fonctionnement exigent que les installations qui le com­
posent soient situées dans l'enceinte d'une gare de grande vitesse 
ou au voisinage immédiat d'une telle gare, et soient entouttemps 
d'une desserte facile par aiguilles. 

Ces installations sont d'ailleurs importantes. Elles doivent per­
mettre une exécution commode et simultanée des opérations sui­
vantes : 

Réception de wagons complets ; 
Transbordement direct des colis ou caisses de marée à réexpé­

dier par directions sans remaniement ni stcckage préalables ; 
Consignation en chambre froide à la disposition des réexpédi­

teurs établis dans la localité ; 
Stockage en chambres froides louées aux réexpéditeurs ; 
Vérification et stcckage à froid des arrivages à mettre en entre­

pôt régulateur ; 
Préparation et emballage des lots de composition diverse, à en­

voyer par colis de 5, 10, 25 ou 50 kilogrammes à la demande des 
centres de consommation ; 

Emballage en caisses isolantes, avec ou sans glace, de la marée 
à réexpédier par trains omnibus ou de détail ; 

Entretien du froid dans les wagons chargés, attendant leur 
expédition ; 

Vérification, lavage et désinfection des wagons vides à retour­
ner aux ports ou à recharger ; 

Congélation du poisson réfrigéré ou reçu en glace, qui ne trou­
verait pas emploi dans les délais normaux de conservation. 

Le centre de diffusion doit donc se concevoir comme une gare 
froide permettant de faire, au niveau des quais,toutes opérations 
simultanées de déchargement, transbordement, consignation, 
livraison, prise en charge et expédition de marée pour toutes des­
tinations, de retenir les wagons chargés en attente des trains 
désignés pour leur expédition, et de donner à la marée destinée 
à la réexpédition, et au besoin au transit, les soins frigcrifiques 
qu'exige sa conservation dans le wagcn même; le tout surmonté 
d'étages, comprenant des chambres froides pour la vérification, 
le stockage, le remaniement des lets, les manipulations après 
magasinage et éventuellement la congélation du poisson invendu. 

En raison des frais élevés de premier établissement et d'exploi-
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talion que représente une installation de cette nature, il y a un 
intérêt évident à la combiner avec celle d'un grand frigorifique 
de consommation locale, et par conséquent à faire ccïncider les 
centres de diffusion avec les grosses agglomérations urbaines, qui 
sont appelées à constituer des régulateurs parfaits de consom­
mation. 

Organisation des frigorifiques principaux. — On est ainsi 
amené à envisager la création de frigorifiques principaux, grou­
pant en un seul bloc frigorifique toutes les installations néces­
saires à l'organisation de la consommation locale, de la diffusion 
régionale, et au besoin des relais de transit. 

Ces établissements doivent satisfaire à toutes les conditions 
indiquées ci-dessus pour les centrés de diffusion. Us doivent com­
porter suffisamment de chambres froides pour faire face à l'en­
semble des besoins locaux et régionaux, et être pourvus en outre 
•d'un service de camionnage frigorifique pour la livraison en ville 
et dans les communes avoisinantes, avec une installation annexe 
pour le renouvellement de la provision de froid de ces camions 
spéciaux. La disposition des lieux et des installations doit enfin 
se pi-èter à un accostage facile des camions de l'établissement et 
des voitures du commerce, et à un chargement pratique des ce lis 
ou caisses dans ces véhicules. 

Organisations conjointes pour tous produits périssables. 
— Les frigorifiques principaux, dont la conception vient d'être 
exposée, comportent de nombreuses installations susceptibles 
d'être utilisées pour la manutention et la conservation de tous 
produits périssables. Tel est notamment le cas pour les instal­
lations dites denare froide, servant à la réception, au déchar­
gement, au transbordement, à la consignation, à la livraison, à la 
prise en charge et à l'expédition. Il en est de même peur les salles 
de machines, les appareils de fcrce motrice et de production du 
froid, les circuits et appareils de ventilation de l'entrepôt, les 
ascenseurs, la fabrique de glace. 

II y a donc un très grand intérêt à adopter, chaque fois que les 
dispositions locales s'y prêtent, une solution qui permette, le cas 
échéant, de réunir en un seul bloc frigorifique l'installation faite' 
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par la Marine marchande et les installations similaires que la ville 
et le chemin de fer peuvent être amenés à créer ultérieurement 
pour d'autres produits périssables. 

Par le seul fait de cette réunion, les charges de premier éta-> 
blissement peuvent se trouver considérablement réduites, en 
même temps que la déperdition totale de froid est forcément 
diminuée. Enfin, si les intéressés s'entendent pour confier l'en­
semble des installations à une même direction, les avantages de la 
réunion prennent toute leur valeur. Les frais généraux de direc­
tion sont moindres. Les chambres froides, temporairement inu­
tilisées pour la conservation de telle denrée qui nedoit êtreentre-
posée que pendant une partie de l'année, peuvent recevoir par 
intervalles d'autres produits périssables, dont les envois sont 
sujets à variations saisonnières ;'il y aurait notamment place pour 
une combinaison de ce genre entre les fruits, que l'on conserve 
surtout en hiver, et la marée, moins abondante en cette saison. 
Enfin une même machinerie frigorifique peut,en marche continue 
de vingt à vingt-quatre heures, refroidir successivement les 
trois établissements connexes, et rendre ainsi les mêmes services 
qu'une triple installation dont les machines ne fonctionneraient 
chacune que sept à huit heures par jour. 

Conclusions pratiques. — Etant donné qu'il ne peut être 
question pour le moment que d'une organisation expérimentale 
provisoire, d'où l'on devra pouvoir déduire en toute connaissance 
de cause les données pratiques de l'organisation définitive, il 
faut rendre l'expérience aussi instructive que possible, en la fai­
sant porter ^ la fois sur de grands marchés intérieurs et extérieurs 
alimentés directement à partir des pcrts de pêche, et sur des 
marchés secondaires de l'intérieur approvisionnés de seconde 
main par trains à marche accélérée ou par trains ordinaires de 
détail. 

Pour que l'expérience scit concluante, il faut qu'elle porte sur 
de grosses agglomérations, où les denrées périssables peuvent 
provenir de toutes directions. Les résultats expérimentaux auront 
ainsi une très grande valeur documentaire, parce qu'ils s'appuie­
ront sur la loi des grands nombres, et qu'ils auront été obtenus par 
le jeu normal et complet de la concurrence, entre les divers ports/ 
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de pêche d'une part, et entreles diverses denrées offertes d'autre 
part. 

Du même fait qu'elle sera tentée sur de très grandes villes, 
l'expérience entraînera de grosses dépenses de premier établis­
sement, qui seront sans doute maigremient rémunérées pendant 
la période initiale d'entraînement et d'accoutumance du consom­
mateur. En compensation de ces sacrifices, il faut éliminer tout 
ce qui peut conduire à un échec. On prendra donc pour champ 
d'expérience des villes où il existe à la fcis une forte popu­
lation ouvrière, ayant de gros besoins alimentaires, et une clien­
tèle riche, ne regardant pas à la dépense. On choisira d'ailleurs 
ces villes parm-i celles qui connaissent déjà le poisson de mer, et qui 
peuvent le recevoir par des trains de marée ou de messa­
geries existants. 

Il faut enfin tout prévoir, même l'échec. Le choix des villes 
doit être tel qu'en cas d'échec, lesinstallationsfrigorifiquesdeve­
nues sans objet puissent trouver preneur pour la conservation 
d'autres denrées ou produits périssables. 

En conséquence, l'organisation expérimentale à créer doit 
C3mprendre surtout des frigorifiques principaux. Le rayon de 
desserte de ces établissements sera très étendu au début, et 
diminuera par la suite, quand le réseau primaire expérimental 
aura été complété. H sera donc normal que, dans le régime défi­
nitif, leurs installations deviennent supérieures aux besoins. Pour 
ce motif, et pour les raisons générales d'économie et de bonne 
exploitation précédemment indiquées, on devra dresser, chaque 
fois que les dispositions locales s'y prêteront, un plan général 
d'aménagements frigorifiques, permettant de réunir aux éta­
blissements spéciaux de la Marine marchande les établissements 
similaires qui pourront être créés ultérieurem.ent pour toutes mar­
chandises périssables autres que la marée. 

L'étude de desserte ci-après a été conduite d'après ce pro­
gramme. 
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III. — ÉTUDE DE DESSERTE 

Conditions de desserte par wagons spéciaux. — Les fri­
gorifiques des ports de pêche, petits ou grands, sont appelés à 
devenir les centres normaux de diffusion de la marée pour les 
zones subcôtières voisines. En dehors de ces zones, les ports de 
pêche, ou les frigorifiques collecteurs que l'on pourra être amené 
à créer dans leur voisinage, ne feront d'expéditions que par 
wagons spéciaux à charge complète. 

Les villes de l'intérieur qui peuvent prétendre à être desservies 
par wagons complets provenant directement des ports sont fort 
nombreuses. Un wagon à machinerie frigorifique de dimensions 
courantes porte 6 tonnes de charge en grande vitesse, soit environ 
3.750 kilogrammes de marée nette emballée en glace, ou 4.800-à 
5.000 kilogrammes de poisson réfrigéré ou congelé. Le poisson 
ainsi transporté pouvant supporter facilement six jours de conser­
vation dans le frigorifique d'arrivée, l'approvisionnement direct 
à partir des ports semble possible dès que l'agglomération à 
desservir compte de 15.000 à 20.000 habitants. 

Dans la pratique, cette limite inférieure est beaucoup trop 
faible, parce qu'il n'y a pas de ville en France qui ne soit appelée 
à recevoir de la marée provenant simultanément de deux ou trois 
grands ports de pêche. Cette simultanéité de desserte a toujours 
existé pour les centres considérés comme gros consommateurs ; 
elle provient moins de la concurrence comm^erciale que de la 
nature même des choses, qui différencie les espèces ou les qualités 
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de poissois fournies par les principaux centres de pêche ; elle ne 
pourra donc que s'étendre et se généraliser avec l'augmentation 
de la consommation. IlréSLltedelàque, pourêtreapprovisionnées 
directem.ent à partir des ports, les -villes de l'intérieur devront 
représenter des agglomérations d'au mcirs 30.000 à 40.000 habi­
tants, sinon 50.000. 

Toutefois ces limites inférieures de population ne sont réelle­
ment à retenir que dans l'état de régime, cùla consommation pré­
vue est supposée atteinte. Pendant la période préliminaire d'en­
traînement et d'accoutumance, qui peut être longue, la consom­
mation sera beaucoup plus faible, et le wagon complet trouvera 
difficilement preneur. A un autre point de vue, on risquerait un 
échec à vouloir présenter comme frais, pendant cette période diffi­
cile du début, du poisson ayant cinq à six joi rs de frigorifique 
sur le marché même. Le consommateur exigera que rappro\ision-
nement de poisson frais se it renouvelé journellen.ent ; la muni­
cipalité, de son côté, ne voudra pas engager les dépenses de pre­
mierétablissement et d'exploitationd'unfrigcrifiquedelOtonnes 
alors qu'il lui suffira de recevoir et d'écouler une moyenne de 
1.500 kilogrammes par jour. Il faudra en définitive se résoudre à 
ravitailler journellement. 

En conséquence, l'approvisionnement des petits centres par 
wagons spéciaux partant des ports devra lui-même être écarté au 
début. Ce mode d'approvisionnement présenterait de» incon­
vénients graves. Les wagons spéciaux devraient à chaque arrêt 
se délester d'une partie de leur chargement ; leur capacité, leur 
machinerie, la force motrice qu'ils prennent sur l'essieu, seraient 
ainsi trop faiblement utilisées ; et l'ouierture trop fréquente des 
portes aux divers arrêts entraînerait des écarts de température 
qui doivent être évités. 

La seule solution possible, pendant la période d'établissement 
du régime de consommation, est donc de réserver la desserte par 
wagons spéciaux aux très grandes villes, ou aux très grcs centres 
de distribution, à charge pour les uns et les autres d'assurer le 
réapprovisionnement journalier des villes de moindre impor­
tance. 

Centres primaires de consommation. — Les Centres pri-

i 
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maires du réseau d'expérience doivent être cherchés, en première 
ligne, parmi les villes qui peuvent consommer à elles seules au 
moins deux wagons de marée par jour : un wagon des ports de 
l'Océan, par exemple, et un wagon venant de Boulogne. 

Ces villes sont celles qui réunissent une population d'au moins 
180.000 âmes. On en compte sept en France : Paris (aggloméra­
tion de 4 millions d'habitants),Lyon (750.000),Marseille(550.000), 
Bordeaux (260.000), Lille (220.000), Strasbourg (180.000) et 
Nantes (180.000). 

Toutes ces villes sont assurées de devenir des centres perma^ 
nents du futur réseau frigorifique national. Toutes sont desservies 
par des trains de marée ou de messageries à partir d'un ou de 
plusieurs grands ports de pêche. Toutes représentent enfin, dans 
l'organisation actuelle des transports, des centres possibles de 
diffusion et des points de passage pour le transit. 

En tant que centre de diffusion, Paris peut facilement réexpé­
dier la marée de Boulogne et de Normandie, vers le sud-est et le 
sud-ouest, dans un rayon de 125 kilomètres qui englobe Ver­
sailles (60.000 habitants). Chart res(24.000),Orléans(72.000), Mo n-
targis (13.000). Melun (15.000), Fontainebleau (15.000), Sens 
(15.000) et toute la banlieue parisienne. Il peut de même diffuser 
la marée de l'Océan vers le nord et l'est jusqu'à Beauvais (20.000), 
Amiens (93.000), Compiègne (17.000), Soissons (15.000), Meaux 
(13.000), Château-Thierry, etc. . Ceci indépendamment des des­
sertes à plus grandes distances qu'il serait nécessaire d'assurer 
par wagons spéciaux attelés à des trains accélérés. 

Dans le même rayon de desserte de 125 kilomètres par trains 
omnibus ou de détail, Lyon pourrait jouer le rôle de centre de 
diffusion pour Villefranche (16.000 habitants), Mâcon (20.000;, 
Bourg (21.000), Chambéry (23.000), Voiron (13.000), Grenoble 
(78.000), Valence (34.000), Romans (23.000), Vienne (25.000), 
Annonay (17.000), Givors (13.000), Saint-Etienne (150.000), 
Roanne (37.000), Tarsre (13.000). 

Marseille desservirait Avignon (50.000 habitants), Arles 
(31.000), Tarascon (9.000), Beaucaire (9.000), Nîmes (80.000), 
Aix (30.000), Aubagne (10.000), La Ciotat (10.000), La Seyne 
(22.000), Toulon (104.000), Hyères (21.000). 

Bordeaux aurait dans sa zone de desserte Libourne (20.000 
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habitants), Périgueux (33.000), Saintes (21.000), Marmande 
(10.000), Agen (23.000). 

Lille approvisionnerait Roubaix (123.000 habitants), Tour­
coing (83.000), Wattrelos (29.000), Croix-Wasquehal (25.000), etc. 
Armentières (29.000), Valenciennes (35.000), Denain (27.000), 
Anzin (15.000), Aulnoye (15.000), Maubeuge (14.000), Four-
mies (14.000), et provisoirement Cambrai (28.000), Caudry 
(13.000), Douai (36.000) et la région minière d'Arras. 

Strasbourg serait surtout un centre de diffusion pour les pays 
rhénans. Il desservirait en France les villes de Mulhouse (95.000 
habitants), Colmar (45.000), Schlestadt (10.000), Sainte-Marie-
aux-Mines (12.000), Saverne (9.000), Sarrebourg (10.000), Hague-
nau (19.000), Wissembourg (7.000), Bischwiller (8.000), etc. 

Enfin la zone de Nantes engloberait Saint-Nazaire (38.000 ha­
bitants), Segré (4.000), Angers (83.000), Saumur (16.000), Cholet 
(21.000). 

On peut donc, en choisissant pour centres ces sept grandes 
villes, réaliser une expérience très étendue. Il apparaît toutefois 
qu'elles n'ont pas toutes la même valeur expérimentale. La zone 
de diffusion de Bordeaux est faiblement peuplée en comparai­
son des autres, et juxtaposée en grande partie à celle du port de 
pêche d'Arcachon. La zone de diffusion de Nantes chevauche 
également sur celles des ports de Lorient et des Sables, et se 
réduirait à fort peu de chose si l'on lui enlevait la desserte d'An­
gers, qui peut être approvisionnée par services rapides à partir 

, de Lorient, le Mans et Tours. 
D'autre part, exception faite pour Paris et Lyon, toutes ces 

villes sont, ou au voisinage des côtes, ou à proximité des frontières 
terrestres, et par conséquent assez mal placées pour assurer la 
desserte des villes centrales. Si l'on en retranche encore Bordeaux 
et Nantes, qui ne paraissent pas indispensables comme centres 
d'expérience, les mailles du réseau deviennent beaucoup trop 
larges et il faut en ajouter d'autres. 

Centres primaires de diffusion. — Ces mailles additionnelles 
doivent être cherchées de préférence aux points de rencontre des 
grands courants de transport de la mfirée. Les itinéraires princi­
paux sont : -
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Pour la marée de Boulogne, la ligne Calais-Bâle, avec dériva­
tions vers l'est à Reims, Châlons et Vitry-le-François ; la voie 
Boulogne-Nantes, par Dieppe, Rouen, Le Mans et Angers ; 
la ligne Calais-Paris, avec continuation par lignes directes vers 
Bordeaux, Toulouse, Montluçon, Auraillc, Saint-Etienne, Dijon, 
Lyon, la Savoie, la Suisse et la Méditerranée. 

Pourlamarée de Normandie et du nord delà Bretagne, leslignes 
Brest-Paris, Cherbourg-Paris et le Havre-Paris, avec continua­
tion par lignes directes vers Reims, Nancy, Bale et Dijon. 

Pour la marée du sud de la Bretagne, la ligne Quimper-Paris 
par Redon et Rennes, avec continuation sur Bale ; la voie Nantes-
Lyon, avec dérivations à Tours vers Orléans et Montluçon ; la 
voir Nantes-Bordeaux-Cetle, par La Rochelle. 

Pour la marée des Sables et de La Rochelle, la ligne directe 
Thouars-Paris parSaumur; la voie Nantes-Lyon, rejointe par l'iti­
néraire Thouars-Tours ; enfin la voie Bordeaux-Cette-Marseille. 

Pour la marée d'Arcachon, les lignes directes Bordeaux-Paris, 
Bordeaux-Lyon et Bordeaux-Cette-Marseille. 

Les principaux points de croisement ou de jonction de ces 
grands itinéraires se trouvent à Reim.s, Châlons-sur-Marne, 
Chaumont, Rouen, Le Mans, Angers, Saumur, Tours, Orléans, 
Bourges, Montluçon, Limoges, Toulouse. 

On peut éliminer de suite, comme ne représentant qu'une faible 
population : 

Châlons (31.000 habitants), Chaumont (15.000), Saumur 
(16.000), Montluçon (34.000). Les autres villes demandent étude. 

Reims, malgré les dévastations qu'elle a subies, doit figurer 
au programme. C'est une ville importante (115.000 habitants), 
toute désignée pour servir de centre de diffusion vers Laon 
(25.000), Epernay(22.000),Mézières-Charleville (32.000), Sedan 
(20.000), Châle ns (31.000), Verdun (22.000), Vitry-le-François 
(8.000) et Bar-le-Duc (17.000). La forte densité de sa zone de des­
serte justifierait, à elle seule, l'installation immédiate de ce centre, 
qui ne saurait être placé nulle part ailleurs dans la même région. 

Rouen, située au voisinage de cinq ports de pêche dont les 
zones de desserte directe recouvrent entièrement la sienne, n'offre 
pas d'intérêt expérimental immédiat. La distribution via Rouen 
de la marée de Boulogne peut se faire par Paris. 
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Le Mans (69.000 habitants) est favorablement située pour dis­
tribuer la'marée de Boulogne vers Laval (30.000). Vitré, Alen-
çon (17.000), Saumur (16.000), Angers (83.000), et pour réexpédier 
la marée de Normandie et de la côte nord bretonne sur Tours 
(73.000), Châteaudun (7.000), Chartres (24.000). Toutefois, Le 
Mans est surtout un point de passage pour la marée acheminée 
vers Paris. Comme centre de diffusion régionale. Tours est pré­
férable et provisoirement suffisant. 

Tours (73.000 habitants) est le grand centre de convergence de 
la marée provenant des ports de Lorient, La Rochelle et Les 
Sables, pour toutes destinations autres que Paris. C'est en outre 
un point de passage pour les marées de Boulogne et d'Arcachon. 
Cette concentration de marées de toutes provenances désigne 
nettement Tours comme centre expérimental de diffusion. Sa 
zone comprend : Le Mans (69.000), Saumur (16.000), Angers 
(83.000), Vendôme (10.000), Blois (24.000), Orléans (72.000), 
Châteauroux (26.000), Vierzon (12.000), Bourges (100.000), 
Châtellerault (18.000), Poitiers (41.000). 

Orléans (72.000 habitants) deviendra peut-être un centre du 
réseau définitif. Dans le réseau expérimental, sa desserte sera as­
surée sans difficultés par Paris et Tours ; on peut donc l'écarter 
du programme. 

Bourges (100.000 habitants), semble également appelée à deve­
nir un centre définitif pour Vierzon (12.000), Issoudun, Château-
roux (26.000), Montluçon (34.000), Nevers (28.000), Moulins 
(22.000). On doit l'installer comme centre expérimental, pour 
poser un jalon d'étude qui établira ce que l'on peut attendre du 
Nivernais et du Bourbonnais et pourjeterun pont entre Lorient 
et Dijon, via Nevers et Chagny, de-manière à créer vers l'est un 
itinéraire court, qui ne passe ni par Lyon, ni par Paris. 

Limoges (92.000 habitants), desservirait en marée de Boulogne 
les villes de Périgueux (33.000), Angoulême (38.000), Brive 
(22.000), et en marée d'Arcachon ou de La Rochelle, les villes de 
Brive, Tulle, Ussel, Guéret, St-Yrieix, etc. Dans le réseau défini­
tif, on ne voit pas d'autre ville qui puisse servir de grand centre 

intermédiaire entre Bordeaux et Lyon, ni entre Orléans et Tou­
louse. C'est l'une des villes les plus intéressantes à étudier dans 
la période préliminaire, son aménagement en centre frigorifique 
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pouvant entraîner la création, entre La Rcchelle et Lyon, d'un 
itinéraire court évitant Tours. 

Enfin Toulouse (150.000 habitants) posséderait en propre une, 
zone de diffusion fort importante, comprenant notamment : 
Montauban (30.000), Agen (23.000), Castelnaudary, Carcassonne 
(31.000), Muret, Saint-Gaudens, Auch, Fcix, Castres (28.000), 
Mazamet (15.000), Albi (25.000), Carmaux (11.000). Un pareil 
groupenient de population ne peut pas être laissé en dehors du 
champ d'expérience. 

Cette étude fournit finalem-ent dix grands centres d'intérêt 
expérimiental imm.édiat : Paris, Lille, Reim-S, Strasboi rg, Lyon, 
Marseille, Toulouse, Limoges, Bourges et Tours. 

Réseau primaire de desserte. — La planche I jointe à la 
présente note montre comment les compagnies de chem.ins de fer 
avaient organisé, avant la guerre, les courants de transport de la 
marée. 

La planche II donne le schém.a d'ensemble du mode de desserte 
envisagé. Les régions teintées en vert sont les zones sibcôtières, 
où la marée sera distribuée parles frigorifiques de départ des ports 
de pêche, fonctionnant commue établisserr ent s expéditeurs pour la 
marée locale, et comme entrepôts diffuseurs povr la marée d'au­
tres provenances. La région entcurée d'un liseré vert représente 
la limite de desserte provisoire d'Arcachon, qui se trouvera ré­
duite dans l'organisation définitive par la création du centre 
frigorifique de Bordeaux, 

Les régions teintées en rose sont celles qi i peuvent être desser­
vies par trains omnibus ou de détail, à partir des dix grands 
centres d'organisation du réseau prim.aire expérimiental. On voit 
sur le schéma que ces régions occupent une très grande par­
tie du territoire, et qu'elles form^ent notamm^ent deux laides 
bandes continues s'étendant de Lille à Toulouse et de Nantes à 
Genève. 

Les centres additionnels du réseau primaire définitif peuvent 
être prévus à Nantes, Bordeaux, Montpellier, Nice,Saint-Etienne, 
Dijon, Nancy, Rouen et Troyes. 

Les zones approximatives de desserte de ces nouveaux centres 
sont figurées par un liseré rouge. On a donné précédemm.ent les 



32 SCHÉMA DE DESSERTE FRIGORIFIQUE 

raisons du choix de Bordeaux et Nantes. Celui des autres villes se 
justifie comme suit : 

Nice est trop éloignée de Marseille (225 kilomètres), pour pou­
voir être ravitaillée par trains omnibus ou de détail. C'est un grc s 
centre de consommation (143.000 habitants), un centre mondial 
de villégiature, et enfin un centre de diffusion important. Sa 
zone de desserte comprend : Fréjus (4.000 habitants), Saint-
Raphaël (5.000), Cannes (30.000), Vallauris (8.000), Cagnes 
(5.000), Villefranche (5.000), Monaco (20.000), Roquebrune 
(5.000), Menton (16.000), Beausoleil (10.000), Antibes (12.000), 
Grasse (20.000), plus une population flottante considérable. 
Nie© e.t au surplus mieux placée que Marseille pour servir de 
relai de transit en direction de Vintimille et Gênes. 

Montpellier est une ville de 80.000 habitants, située à 153 
kilomètres de Marseille par l'itinéraire court et à 247 kilomètres 
de Toulouse, sur des lignes directes de marée venant de Boulogne, 
Port-de-Bouc, Arcachon, Lorient et La Rochelle. C'est en outre 
un centre de diffusion tout indiqué pour Nîmes (80.000 habitants), 
Alais (30.000), Beaucaire et Tarascon (17.000), Cette (33.000), 
Béziers (51.000), Narbonne (28.000) et une partie de l'Aveyron 
et du Gard. 

Saint-Etienne, en tant que centre de consommation, peut-être 
approvisionnée par Lyon, mais c'est aussi le centre d'une 
agglomération ouvrière importante, qui demande à être desservie 
par diffusion. A la ville même (150.000 habitants), s'ajoutent 
les agglomérations de Firminy(20.000), Chambon-FougercHes 
(13.000), Rcche-la-Molière (6.000), Unieux (8.000), Rive-de-Gier 
(16.000), Saint-Chamond (15.000), Lorette (5.000), Grand-Croix 
(5.000), Terrenoiré (5.000), la Ricamarie (10.000). A plus grande 
distance, le centre de Saint-Etienne rayonnera sur Montbrison 
(8.000), le Puy (21.000), Clermont-Ferrand (65.000), Thiers 
(17.000), etc. 

Le centre de Dijon comblera l'une des grosses lacunes de l'or­
ganisation expérimentale provisoire. Ce centre se présente comme 
un relai essentiel de bifurcation pour la marée vers Lyon, l'Italie 
et la Suisse, via Paris ; il doit devenir également un relai pour la 
marée de l'Océan à acheminer vers Lausanne, Mulhouse ou Bale, 
via Nevers-Chagny. La ville est de 77.000 habitants ; la zone de 
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diffusion comprend Beaune (13.000 habitants), Chagny (5.000), 
Chalon-sur-Saône(35.000), Montchanin (5.000), Montceau (18.000) 
Le Creusot (40.000), Autun (16.000), Besançon (58.000), Dole 
(16.000), Gray (7.000), Vesoul (10.000), Langres (10.000), Chau-
mont (15.000). 

Entre les centres de Paris et Dijon, un centre secondaire 
semble devoir être établi à Troyes. La ville n'est pas très 
importante (55.(X)0 habitants) ; la population régionale est 
assez clairsemée, et ne comprend guère que Sens (15.000), 
Tonnerre (4.000), Chaumont (15.000), Langres (10.000), les 
villes de l'Aube, dont la desserte se ferait moins facilement par 
Dijon. 

Enfin Nancy est non seulement une très grande ville de 120.000 
habitants, trop éloignée de Strasbourg pour que l'on puisse, dans 
le réseau définitif, faire subir à la marée un va-et-vient entre 
ces deux villes, mais encore le centre naturel de diffusion vers les 
Vosges et la Lorraine, et notamment sur : Pont-à-Mousson 
(14.000), Metz (70.000), Longwy (11.000), Briey (40.000), Thion-
ville (14.000), Toul (16.000), Commercy (19.000), Lunéville 
<26.000), Sarrebourg (10.000), Epinal (30.000), Saint-Dié (26.000), 
Gérardmer (10.000), Remiremont (11.000) et de nombreuses 
agglomérations vosgiennes, représentant ensemble 60.000 habi­
tants. 

Quant à Rouen, le choix de cette ville est imposé à la fcis 
par l'importance de sa population (125.000 habitants), et par les 
facilités exceptionnelles qu'offre son réseau de voies ferrées pour 
la desserte du Havre (136.000), Sotteville (21.000), Elbeuf 
(18.000), Darnetal (7.000), Bolbec (11.000) et les villes du Calva­
dos jusqu'à Caen inclusivement (47.000). 

Tel est le réseau primaire définitif que l'on a envisagé. Il ne 
•couvre pas absolument toute la France, mais il englobetoutesles 
régions où la population est importante. Les quelques villes lais­
sées en dehors de la répartition : Aurilkc, Prades, Gap, Brian-
çon, Saint-Jean-de-Maurienne, ne représentent pas de gros 
centres de consommation, et pourront toujours être alimentées à 
partir de quelque centre primaire : Toulouse pour Aurillac et 
Prades ; Marseille et Lyon pour les villes hautes du Briançonnais 
€t de la Maurienne. 

3 
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, Consommation intérieure totale. — Les chiffres de popu-' 
lation donnés ci-dessus permettent de se faire une idée de ce que 
pourra être la consommation intérieure totale quand le réseau-
de desserte frigorifique aura été créé. 

y 

Le centre de Paris représentera en gros 
une clientèle principale de 4^.800.000 habitants 

celui de Lyon i. 100.000 — 
— Marseille -.. 900.000 — 

, ' — Lille 900.000 — 
•''' — Strasbourg 700.000 — 

— Reims 3oo. 000 — 
— Tours 5oo. 000 — 
— Bourges Soo.ooo — 
— Limoges 3oo. 000 — 
— Toulouse 400.000 — 
— Nice 35o. 000 — 
— Montpellier 400.000 — 
— Saint-Etienne 43o. 000 -
— Dijon SSo.ooo — 
— Troyes iSo.eoo — 
— Nancy Soo.ooo — ^ 
— Bordeaux 400.000 — 
— Rouen 400.000 — ' 

-' 1 . ' — Nantes 3oo. 000 —• ; 

La population qui serait approvisionnée directement ou de se­
conde main parles frigorifiques des ports de pêche peut être éva­
luée comme suit : 

Centre de Boulogne Soo.ooo habitants 
Centres du Gotentin 200.000 — 
Centres de la côte nord-bretonne 45o.ooo •— 

• Centres de la côte sud-bretonne aSo.ooo — 
' . Centres des Sables et La Rochelle. . . . Soo.ooo — 

,, Centres d'Arcachon et St-Jean-de-Luz. 200.000 — 
Centres de la Méditerranée (pour partie 

seulement) TOO.000 " — 

! • . 

Au total, les éléments consommateurs ainsi groupés représen­
tent une population totale de 15 millions d'habitants dont la 
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consommation annuelle de màrêe peut être ernvisagêe comme 
suit î 

Agglomération parisienne ; 4 millions d'habitants à 
20 kilogrammes par an = 8o. ooo tonnes 

Grandes villes et villes moyennes . 6.5oo.ooo a i5 ki-
logj-ammes par an J , . i = 57. 5oo —• 

Petites localités à desserte lente : 4-5oo.ooo à 5 kilo-
graimmes par an ...] i = aa.Soo — 

I 

I Consommatii)n totale intérieure 200.000 tonnes 
[ l ' 

L^ production do marée en viie ayant été évaluée à tin minimum 
de 240.000 tonnes {par an, il resterait ainsi, en régime définitif, 
40.000 tonnes disponibles pour l 'exportation. 

Prévision sommaire de matériel roulant. — La détermi­
nation de l'effectif roulant nécessaire pour l'approvisionnement 
du réseau primaire de desserte exige de nombreuses recherches 
statistiques, dont 1*'exposé sortirait du cadre de la prësente note. 

Lé tableau suivant donne les résultats d'une méthode de cal­
cul Mmmaire, qui ifait ressortit l'ordre de grandeur desbesoins de 
chaque centre en wagons spéciaux. 1 

1 . i ! ' 
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1 CENTRES 

1 Paris 

1 Lyon 

1 Marseille . . . . 

Lille 

1 Strasbourg... 

1 Reims 

Tours 

1 Bourges 

1 Limoges 

II 

1 Toulouse. . . . 

Réseau primaire 

TOHNAGIS 

lécissiiris 

jtvullunt 

kgs. 

2 8 0 . 0 0 0 

33.000 

2 7 . 0 0 0 

2 7 . 0 0 0 

iS.ooo 

9.000 

iS.ooo 

9 . 0 0 0 

9 . 0 0 0 

1 2 . 0 0 0 

PROVENANCE 
DE LA MARÉE 

Boulogne 
Lorient 
La Rochelle 
Les Sables 

1 Arcachon 
Divers 

Boulogne 
Lorient 
La Rochelle 
Arcachon 

Boulogne .. 
La Rochelle 
Arcachon 
Marée locale 

Boulogne 
Lorient 
La Rochelle 
Divers 

Boulogne 

Boulogne 
Lorient 
Les Sables 
La Rochelle 
Divers 

Boulogne 
Lorient. 
Divers. 

Boulogne 
Lorient 
La Rochelle 
Les Sables 
Divers 

Boulogne 
Lorient 
La Rochelle 

Boulogne 
La Rochelle 
Arcachon 

Boulogne 
Arcachon 
La Rochelle 
Port-de-Bouc 

inexpérience 

RÉPARTITION 

3o wagons 
i5 — 
ÏO 
3 — 
3 — 
I — 

3 — 
2 — 
2 — 
2 — 

2 — 
2 — 
1 — 
I — 

4 wagons 
I — 

11.1. 2 jours 
11.1. 2 jours 

2 wagons 

2 wagons 
11.1. 2 jours 
I 1.1. 2 jours 
I t. L 2 jours 
I 1.1. 2 jours 

4 wag. en 3 . 
I 1.1. 2 jours 
I 1.1. 2 jours 

3 w. en 2 j . 
I wagon 
I 1.1. 2 jours 
I 1.1. 2 jours 
1 1.1. 2 jours 

4 w. en 3 j . 
I 1.1. 2 jours 
I 1.1. 2 jours 

4 w. en 3 j . 
I 1.1. 2 jours 
I 1.1. 2 jours 

I wagon 
3 w. en 5 j . 
I wagon 
3 w. en 5 j . 

• 

-< 
S 
a 

kins. 

254 
522 
522 
462 
644 
370 

757 
793 
6o3 
647 

1092 
878 
638 
638 

147 
773 
717 

653 

653 
1026 
9 2 0 
924 
750 

284 
63o 
63o 

493 
382 
255 
251 
35o 

490 
525 
397 

659 
265 
290 

695 
323 
551 
396 

ROTATION 

2 jours 
2 — 
2 
2 
2 
2 

2 —• 

4 -
4 -
3 — 

5 — 
4 -
3 — 
3 — 

ijour 
4 -
4 — 
2 — 

3 — 

3 jours 
5 — 
5 — 
5 — 
4 — 

2 jours 
3 — 
3 — 

3 jours 
2 •— 
2 — 
2 — 
2 — 

3 jours 
3 — 
3 — 

4 jours 
2 — 
2 — 

7 jours 
2 — 
3 — 
3 — 

M! 
0 m 
N ni 
W c 

1 2 7 

3 2 

24 

12 

1 6 

6 

1 0 

7 

6 

11 



D E LA MAREE FRANÇAISE 

Centres additionnels de réseau primaire définitif. 

37 

CENTRES 

Nice., 

Montpellier... 

Saint-Etienne 

Dijon.. 

Troyès.. 

Nancy 

Bordeaux... 

Rouen 

Nantes 

TONÜUIS 
léeesiairei 

jooneUnint 

kgs, 

io.5oo 

1 2 . OOO 

i3.5oo 

lo.Soo 

4.5oo 

1 5 . 0 0 0 

g . OOO 

PROVENANCE 

DE LA MARÉE 

Boulogne 
La Rochelle 
Arcachon 
Port-de-Bouc 

Boulogne 
La Rochelle 
Arcachon 
Port-de-Bouc 

Boulogne 
Lorient 
La Rochelle 
Divers 

Boulogne 
Lorient 
La Rochelle 
Divers 

Boulogne 
Les Sables 
Divers 

Boulogne 
Lorient 
Les Sables 
La Rochelle 
Divers 

Boulogne 
La Rochelle 
Lorient. 
Arcachon 

Boulogne 
Seine-Inf. 
Lorient 
Bretagne 

Boulogne 
Lorient 
La Rochelle 
Les Sables 
Arcachon 
Bretagne 

RÉPARTITION 

3 w. en 5 j. 
2 w. en 5 j. 
2 w. en 5 j. 
I wagon 

I wagon 
3 w. en 5 j. 
3 w. en 5 j. 
I wagon 

I wagon 
1 wagon 
4 w. en 5 j. 
4 w. en 5 j. 

3 w. en 2 j. 
2 w. en 5 j. 
1 j. 1. 2 jours 
2 w. en 5 t. 

I t. les 2 j. 
I 1.1. 2 jours 
1 1.1. 2 j. 

2 wagons 
I 1.1. 2 jours 
I 1.1. 2 jours 
I 1.1. 2 jours 
I 1.1. 2 jours 

1 wagon 
4 w. en 5 j. 
2 w. en 5 j. 
I wagon 

3 w. en 5 j. 
I wagon 
1 wagon 
3 w. en 5 j. 

2 w. en 3 j. 
I w. en 3 j. 
I w. en 3 j. 
I — 

I — 

I — 

kms 
1280 
1084 
898 
271 

798 
570 
149 

751 
787 

597 
670 

578 
779 
623 
800 

422 
629 
35o 

3o4 
877 
771 
775 
600 

843 
200 
568 
56 

241 
90 
614 
650 

686 
189 
180 
ii3 
435 
280 

ROIAHOJ 

5 tours 
5 — 
5 — 
2 — 

1028 5 jours 
4 — 
4 
I j . 1 / 2 

4 jours 
4 — 
3 — 
4 — 

3 jours 
4 — 
3 — 
4 — 

a jours 
3 -

3 jours 
4 — 
4 — 
4 — 
3 — 

4 jours 
I j . 1.4 
3 jours 
1 — 

2 jours 
I — 
3 — 
3 — 

4 jours 
I j . 1.2 
I j . 1 / 2 
1 jours 
2 jours 
a — , 

X 
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Desserte ditecle dans les zones subcôtières. 

CENTRES 

Boulogne 

Ports delà 
Normandie . 

Côte nord de 
Bretagne . 

Côte sud de 
Bretagne 

Les Skbles et 
la Rochelle. 

Arcachon et 
et 

5t-Jean-d-Luz, 

Ports 
de la 

Vléditei-ranée 

TONNAGES 

DMessaires 

jtDroelIemenl 

kgs. 

9.000 

6.000 

i3.5oo 

7.5oo 

9 . COQ 
1 

6.000 

PROVENANCE 
EE LA MARÉE 

Marée locale 
Normajidife 
Bretagne 
Lorient 
Les Sables 

Marée locale 
Boulogne 
Bretagne 
Lorient. 

Marée locale 
Sud-Brçtagne 
Lorient 
Boulogne 
Les Sables 

Marée locale 
Lorient 
Boulogne 
Les Sables 

Lorient 
Boulogne 
Nord Bretagne 

Marée locaje 
Boulogne 
Lorient 

Boulogne 
Lorient 
La Rochelle 
Arcachon ' 
St-Jean-de-iLuz 

REPARTITION 

I W. en 12 j 

: = ! 
I — i 

I W. en 12 j, 
I w. en4j. I 
I w. en 12 j 

I w. en a j. 
I w. en a j. 
I w. en a j. 
I w. en 2 j. 

I vv. en 3 j. I 
I w. 1.1. 3 j, 
I w. en 3 j. ' 

1 w. en 3 j. 
2 w. en 3 j. ' 
I w. en 3 j. 

I w. 1.1. 3 j. 
I w. 1.1. 2 j. 
I w. 1.1. 2 j> 

I w. 1.1. 3 j 
I w. 1.1. 9 j 
I w. 1.1. 9 j 
I w. 1.1. 9 j 
I w. t. 1. g j 

kpis 

a5o] 
7401 
435! 
733 

400 ' 
600 
600 ' 

220 i 
5o 

740! 
36o, 

335 
60 
36o' 

335 
733 
425 

425 
980 
700 

1060 
1080 
85o 
610 
740 

R»TATni 

2 jours 
4 — 

2 jours 
3 — 
3 — 

2 jours 
3 jours 
4 — 
3 — 

I jour 
4 jours 

2 jours 
3 jours 
3 — 

3 — 
5 — 

^ — 
5 jours 
5 — 
4 — 
3 — 
3 — 

S B 

Les besoins ainsi évalués ressortent à un total de 276 véhicules 
pourie réseau d'expérience, et de 359 véhicules pourle réseau pri­
maire complet. ' 

Ce sont les becoins de l'état 'de régime permanent, où les taux 
'de consommation escomptés sont supposés atteints. Les besoins 
de la période d'établissement du régime sont par conséquent 

' moindres. " 
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Les chiffres ont" été calculés largement, en admettant des du­
rées de rotation supérieures à celles que l'on doit normalement 
envisager pour des wagons acheminés exclusivement par trains 
directs de grande vitesse. Il est donc inutile de les majorer pour 
immobilisations et imprévus ; ce sont des chiffres nets. 

On remarquera de plus qu'ils supposent toute la marée embalm 
lée en glace. Si l'on supposait au contraire que toute la marée soit 
expédiée à l'état réfrigéré ou congelé, les besoins ne dépasseraient 
pas 218 véhicules pour le réseau d'expérience, et 280 pour le ré­
seau primaire complet. 

Tous ces chiffres se rapportent uniquement à la consommation 
intérieure. On déterminera, dans un dernier chapitre, les besoins 
du transit. 

Prévision d'échelonnement des besoins. — On peut, en 
partant de quelques hypothèses simples et des données de la pré­
sente note, se faire une idée approchée de l'échelonnement des 
besoins de matériel roulant pendant la période d'établissement 
du régime de consommation. 

Le réseau primaire expérimental à constituer englobe 11 mil; 
lions 700.000 consommateurs, dont : 

4 millions appartiennent à l'agglomération parisienne, qui 
«onsomme déjà 13 kilogrammes par habitant, «t dont le taux 
parait pouvoir être élevé à 20 kilogrammes ; ^ 

7.700.000 appartiennent aux agglomérations de province, dont 
le taux de consommation, actuellement de 1 kilogramme par 
habitant, semble pouvoir passer à une moyenne générale de 
11 kilogrammes entre villes approvisionnées par services rapides^ 
et localités à desserte lent«. 

Nous admettons, comme bases de calcul, que l'état de régime 
peut être atteint en cinq années, avec consommations annuelles 
successives de : 

14, 16, 18, 19,3, 20 kilogrammes pour Paris. 
3, 6, 9, 10,3, 11 kilogrammes pour la province. 

Nous admettons, de plus, que le poisson réfrigéré ou congelé se 
Substitue graduellement au poisson emballé en glace, de manière 
à représenter 20 p. 100 de la consommation totale à la fin de la 
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première année d'expérience, 33 p. 100 à la fin de la seconde an­
née, 50 p. 100 à la fin de la troisième, 66 p. 100 à la fin de la qua­
trième et 80 p. 100 en régime permanent. 

Ces données conduisent à évaluer comme suit les besoins suc­
cessifs. 

1 Effectifs à affecter ( ^^"^ • • 
i au transport de la 1 
1 marée emballée en j 
H Ërlace r r. 
1 e'»̂ >̂  ^ Provmce. 

I Effectifs à affecter au^ Paris . . . 
II transport du pois- \ 
1 son réfrigéré oui 
1 congelé \ Province. 

1 Répartition de l'ef- ( Paris . . . 
1 fectif total entre ( Province. 
« Effectif total à mettre en service 

aï S3 

« S 

83 

97 

n 

» 

83 

97 

.s * 

71 

33 
104 

H 

6 
20 

85 
39 

124 

68 

54 
122 

27 

22 

49 

76 

17 

.S « 
CO 

57 

6 
118 

45 

48 

93 

102 
109 

211 

.S « 
fa . 

•4* 

41 

47 
88 

64 

72 

i36 

io5 
I i q 
224 

il 
V 1 

•o 1 
2 

3 1 
5 

80 1 

9 1 
17 1 

106 1 
12 1 

2^9 1 

On est donc amené à envisager la constitution d'un parc de 
wagons spéciaux, comprenant un effectif de début de 125 wa­
gons, porté à 170 en fin de première année, à 210 en fin de seconde 
année, et à 230 en fin de troisième année. 

D'après les mêmes bases de calcul, l'effectif nécessaire ultérieur 
pour l'exploitation du réseau primaire complet serait de 
300 wagons. 

Tous ces chiffres se rapportent à des wagons spéciaux de 6 ton­
nes, et devraient être réduits s'il était fait usage de grands wagons 
américains à bogies. 

\ 



IV. — ÉTUDE D'EXPORTATION 

Tonnage disponible pour l'exportation. — Une évaluation 
sommaire des possibilités d'expédition des ports de pêche a 
montré que l'on pourrait toujours compter sur un minimum 
annuel de 240.000 tonnes, permettant d'exporter 40.000 tonnes 
après desserte complète de la totalité du marché intérieur. 

Le chiffre de 40.000 tonnes représente à très peu près ce que 
consommait Paris avant la guerre. 11 est donc certainement faible 
si on le compare au nombre et à l'importance des villes étran­
gères à desservir ; de sorte qu'il y a lieu de dresser un inventaire 
plus précis du tonnage réellement disponible pour l'exportation. 

La disponibilité totale de 240.000 tonnes a été obtenue en ad­
mettant que le port de Boulogne expédierait journellement 
300 tonnes de marée, le groupe Lorient-La Rochelle 150 tonnes, 
tous les autres ports de France 100 tonnes, les centres de pêche 
coloniaux 110 tonnes. 

En fait, le port de Boulogne a expédié en 1913 une moyenne 
journalière de 135 tonnes, et fréquemment 250 à 300 tonnes. Ac­
tuellement, malgré que ce ne soit pas la pleine saison, les envois 
à destination de Paris sont de 120 à 200 tonnes, soit en moyenne 
160 tonnes; les envois sur le réseau du Nord sont d'au moins 
20 tonnes ; ceux destinés aux autres réseaux peuvent représenter 
également 20 tonnes, et ne sont limités à ce chiffre que par les dif­
ficultés de transport. Le total des expéditions faites en dehors de 
la pleine saison, dans des conditions de transport défectueuses, 
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atteint donc 200tonnes ; les expéditions faites en saison, d'octobre 
à avril, ont sans organisation spéciale largement atteint 300 ton­
nes : il semble donc qu'une fois l'outillage frigorifique constitué et 
les installations du port de pêche mises au niveau des besoins, on 
puisse compter sur une moyenne régulière de 350 tonnes par 
jour. 

Les possibilités d'expédition du futur port national de Lorient 
sont évaluées par les professionnels à 120 tonnes par jour. Celles 
du futur port national de La Rochelle peuvent être établies en 
partant decefaitqu'avantlaguerre, lesmareyeursdeLa Rochelle 
expédiaient en moyenne 42 tonnes de poisson frais par jour : le 
chiffre de 80 tonnes peut être certainement pris comme base dQ 
prévision. 

Les petits ports de pêche échelonnés le long de la côte nord : 
Gravelines, Calais, Etaples, Rang-du-Fliers, Noyelles, Saînt-
Valéry-sur-Somme, Dieppe, Saint-Valéry-en-Caux, Fecamp, Le 
Havre, Honfleur, Trouville, Isigny, Cherbourg, Carteret, Saint-
Malo, Saint-Servan, Paimpol, Roscoff et Brest, ne faisaient avant 
la guerre que des envois peu importants, mais ils alimentaient en 
poisson frais la zone subcôtière adjacente, qui comprend des 
villes importantes : Calais (72.000 habitants), Rouen (125.000), 
Le Havre (136.000), Caen (47.000), Cherbourg (49.000), Rennes 
(80.000), Brest (90.000) et bon nombre de villes secondaires. L'ac­
tivité de tous ces ports se trouvera certainement accrue quand 
-chacun d'eux disposera d'un entrepôt frigorifique régulateur et 
d'un service d'expédition de marée à grande distance, effectué par 
wagons spéciaux. On peut les compter, l'un dans l'autre, pour une 
productivité moyenne d'un wagon de marée par port et par jour, 
soit au total 70 tonnes. 

Les petits ports de pêche de l'Océan : Douarnenez, Loctudy, 
Guilvinec, Concarneau, Quiberon, Les Sables, Arcaclion, Hen-
daye, Saint-Jean-de-Luz, expédiaient ensemble, avant la guerre, 
46 tonnes par jour. Ils sont appelés à développer fortement leur 
activité dès que l'outillage voulu aura été mis à leur disposition; 
leur chiffre d'expédition globale ne sera certainement pasinférieur 
à 80 tonnes. 

En ce qui concerne les ports de pêche de la Méditerranée : Mar­
seille, Martigues, Port-de-Bouc et Cette, les avis sont très parta-
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gés. Certains pensent qu'il est possible de fonder sur le littoral 
de Provence un port de pêche national, qui serait outillé en vuç 
d'une forte production. D'autres font valoir, à l'encontre, que les 
ports de pêche de cette côte n'ont jamais suffi à alimenter en 
poisson frais la région circumvoisine, et que les grands fonds y 
sont trop près du rivage pour que l'on puisse compter sur une 
pêche côtière très productive. Quoi qu'il en soit, l'ensemble des 
jquatre ports fournissait avant la guerre 7 à 10 tonnes par jour ;• 
il semble donc que l'on puisse les faire figurer pour 20 tonnes au 
moins dans l'organisation prévue. 

En totalisant ces chiffres, on obtient les résultats suivants. La 
production minima de 550 tonnes par jour,-précédemment ad­
mise pour l'ensemble des ports de pêche de France, se trouve 
remplacée par une production journalière moyenne de 720 tonnes. 
Ontlispose ainsi de 170 tonnes de plus pour l'exportation, ce qui 
permet de porter de 40.000 à 100.000 tonnes l'évaluation du ton­
nage annuellement disponible. 

Conditions générales de l'exportation. — Le problème des 
exportations de marée ne se pose pas de la même façon que celui 
de la desserte intérieure, H faut compter ici avec les réactions 
extérieures. 

Suivant que les pays étrangers dont on sollicitera la clientèle 
auront créé ou non une grande industrie de pêche, qui fera tout 
le possible pour contrecarrer ou évincer la concurrence venue 
du dehors ; suivant que ces pays créeront ou ne créeront pas une 
desserte frigorifique analogue à celle que l'on a proposée ici pour 
l'ensemble du territoire français, les possilibités d'exportation 
de la marée française varieront largement," • j . . - . 

D'autres facteurs, plus généraux, interviendront encore pouf 
les modifier. L'aptitude plusou moins grande d'un pays à produire 
en Suffisance la généralité des denrées dont il a besoin, ou à' 
fournir au dehors des marchandises de consommation courante 
en échange des achats de vivres effectués à l'étranger ; la néoes^ 
site qui peut lui être imposée, de relever ses barrières douanières 
pour assurer la reprise rapide de ses industries, ou de faciliter au 
contraire l'importation de toutes choses pour se procureï les ma-, 
tières premières indispensables à ses fabrications et les artifcles 
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que réclame le consommateur ; la position de ses changes vis-à-vis 
des divers pays qui peuvent lui fournir concurremment les mêmes 
produits ; les obligations qu'il peut avoir contractées envers tel 
groupement économique né des distinctions actuellement éta­
blies entre Etats alliés, neutres et ennemis, et auquel il aura jugé 
opportun de s'affilier : tous ces facteurs, plu s ou moins enchevêtrés 
dans une masse confuse d'intérêts privés divergents, forment la 
•plate-fprme mouvante et incertaine du problème de l'exportation. 

Il faut avoir vécu à l'étranger, s'y être documenté sur les divers 
moyens de satisfaire les besoins alimentaires qui se manifestent 
aujourd'hui en tous pays, et y avoir rassemblé les éléments favo­
rables à l'introduction des produits français, pour pouvoir 
émettre une opinion de quelque valeur sur l'effort d'exportation 
à tenter dans chaque pays. A défaut de cette documentation pré­
cise, on se bornera ici à des déductions prudentes, où l'on s'eoffr-
cera de ne faire intervenir que ce qui peut être rationnellement 
concilié avec les moyens de production, les besoins connus et 
l'orientation économique probable de chacun des pays étudiés. 

Conditions particulières d'exportation de la marée. — 
L'exportation de la marée française ne peut être tentée avec 
chance de succès, au moins au début, qu'à partir des grands cen­
tres de production : Boulogne, Lorient et La Rochelle. Ses con­
ditions diffèrent suivant que l'on envisage le port de Boulogne 
Ou les ports de l'Océan. 

Le port de Boulogne fournit les mêmes espèces de poissons que 
les grands ports de pêche concurrents de la mer du Nord :Ymuiden 
en Hollande ; Geestemünde, en Allemagne, etc. Le développe­
ment de ses exportations en concurrence avec les expéditions 
de ces ports étrangers est donc avant tout une question de prix 
de revient sur chaque place de vente étrangère, d'organisation 
technique et commerciale, et enfin de distance. 

Les ports de Lorient et de La Rochelle fournissent des espèces 
qui ne se rencontrent pas dans la mer du Nord (sardine, anchois, 
rascasse, thon blanc), et aussi des espèces qui sont plus abondantes 
ou de qualité plus fine sur les côtes de l'Océan que sur celles de la 
mer du Nord (merlu, dorade, baudtoie, poule de mer, mulet, sur­
mulet, mère de soles). Ils peuvent enfin expédier à l'état frais 



DE LA MARÉE FRANÇAISE 45 

des poissons migrateurs (sprat, maquereau), à des époques où les 
ports du nord ne pourraient les livrer que sous forme de conserves. 

Cette diversité de desserte, qui constitue le trait distinctif des 
ports de pêche de l'Océan, est de nature à leur ouvrir des dé­
bouchés dépendant moins strictement des conditions de distance. 

Belgique et Luxembourg. — Avant la guerre, le port de 
Boulogne expédiait de la marée fraîche à Bruxelles et Ostende. 
Un courant d'exportation peut donc être créé vers la Belgique, 
et même vers la côte belge, malgré qu'il s'y trouve des centres de 
pêche, à la vérité peu développés. 

Le grand concurrent de Boulogne pour la desserte de l'arrière-
pays belge et luxembourgeois est le port national hollandais 
d'Ymuiden. 

En se reportant aux documents qui donnent les itinéraires 
et parcours de desserte à partir delà côtebelge et de ces deux port s, 
on peut dresser pour les principales villes de l'arrière-pays un 
tableau tel que le suivant. 

VILLES A DESSERVIR 

Bruxelles 
Anvers 
Gand 
Mons 
Namur 
Charleroi 
Liège 
Luxembourg 

GOT i BELGE 

km. 

125 
laS 
67 

164 
181 
176 
2 l 3 
344 

BOULOGNE 

km. 

240 
255 
209 
212 
296 
265 
340 
444 

YMUIDEN 

,km. 

22a 
178 
228 
282 
278 

. 278 
254 
4i5 

De façon générale, les itinéraires les plus courts et les plus ra­
pides sont ceux qui partent de la côte belge. Les conditions de 
distance par voie de fer sont ensuite favorables à la marée de 
Boulogne, jusqu'à la rencontre d'une ligne d'equidistance, qui se 
confond sensiblement avec une droite d'orientation N.-O.-S.-E., 
passant un peu au nord de Gand, un peu au sud de Bruxelles, 
Namur et Luxembourg, et se dirigeant sur Thionville. Au delà de 
cette ligne, l'avantage de la moindre distance revient à la marée 
d -Ymuiden. 

» 
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Il ne faut pas attacher trop d'importance au tracé de cette ligne 
d'équîdistance. D'une part, elle ne constitue pas la ligne d'égal 
partage du trafic entre les ports de Boulogne et d'Ymuideii ; elle 
en diffère parce que les chemins de fer français, belges et hollan­
dais n'ont pas les mêmes tarifs de transport, et elle peut s'en 
écarter encore si la Belgique établit des droits de douane diffé­
rents sur ses frontières française et hollandaise. D'autre part, 
les courants opposés de provenance française ou hollandaise peù--
vent normalement traverser cette ligne et se pénétrer de part êi 
d'autre, sans que les possibilités de vente en soient beaucoup 
affectées ; lesfrontièreienesontdistantesquedelBOkilomètrespar 
voie de fer, de sorte que l'un des courants d'exportation peut 
traverser tout le territoire belge sans que le prix detransport s'en 
trouve majoré de plus de 25 à 35 francs par tonne, soit 3 centimes 
par kilogramme, au bénéfice du courant de sens opposé. 
.' La marée de Lorient et de la Rochelle aurait à emprunter î'it'i-
néraire Paris-Lille ou Paris-Reims, suivant qu'elle serait expédiée 
en pays flamand ou luxembourgeois,, et l'itinéraire Paris-Liége 
ou Paris-Bruxelles pour la desserte de la zone intermédiaire. Son 
'parcours moyen serait ainsi de 800 kilomètres pour Bruxelled, 
850 kilomètres pour Anvers, 820 kilomètres pour Gand, .750 ki­
lomètres pour Mons, 800 kilomètres pour Namur, 765 kilomètres 
pour Charleroi, 860 kilomètres pour Liège, et 870 kilomètres pour 
Luxembourg. Ses frais de transport s'élèveraient à 125 francs en­
viron par tonne aux tarifs actuels, au lieu du prix moyen de 
45 francs applicaible à l'ensemble des expéditions faites à partir 
de Boulogne. L'écart des prix ne sera nullement prohibitif si les 
grands ports de l'Océan trient judicieusement les espèces et 
qualités de poisson à mettre 6n vente sur les marchés du nord. 

Prévisions d'exportation pour la Belgique. — La Belgique 
présente six grandes agglomérations urbaines ou industrielles : 

L'agglomération bruxelloise 
•î'. .L'agglomération anversoise 

, Liège et les centres industriels voisins... 
Charleroi et son bassin minier 
Gand et les communes suburbaines . . . . 
La région minière et industrielle de Mons 

73o.ooo habitants 
45o.ooo — 
Soo.ooo —' -
290,000 — 
260.000 — 
140.000 • — 
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'Viennent ensuite quelques centres de moyenne importance : 
Malines (59.000), Verviers (47.000), Louvain (42.000), Ostende 
(42.000), Bruges (57.000), Tournai (38.000), Courtrai (36.000), 
Namur (32.000), et de nombreuses petites villes. 

L'ensemble représente en chiffres ronds 3 millions d'âmes, pour 
une population totale de 7 à 8 millions. Sa consommation d'avant-
guerre en marée fraîche de toutes provenances peut, d'après les 
chiffres précédemment donnés pour la France, et en tenant 
compte de l'abondance et du bon marché relatif de toutes choses, 
qui étaient l'une des caractéristiques de l'aliment at ion belge, être 
évaluée à 8 kilogrammes au plus par têt e et par an pour Bruxelles, 
Anvers et les villes du littoral, et à 3 kilogrammes au plus pour le 
surplus des agglomérations urbaines et ouvrières, soit au total 
35 à 36 tonnes de marée par jour. 

Les conditions matérielles de l'existence ont aujourd'hui chan­
gé en Belgique comme ailleurs. Néanmoins il n'y a pas d'indice 
qui permette de penser que ce pays envisage l'installation d'éta­
blissements frigorifiques de diffusion analogues à ceux que l'on 
se propose de créer en France. Le-climat relativement froid du 
pays, l'exiguïté de son territoire et la forte densité de san réseau 
ferré constitueraient plutôt des contre-indications. Ony créera sans 
doute des entrepôts froids pour la consommation locale des graii-
des agglomérations, telles que Bruxelles et Anvers; il semble impro­
bable que l'on y établisse des centres de diffusion. 

Dans ces conditions, l'approvisionnement en marée française 
doit être provisoirement constitué par des envois limités aux con­
sommations journalières. On dispose d'ailleurs de deux moyens 
d'introduction : la desserte par wagons spéciaux à partir des 
ports, et la diffusion à partir du frigorifique de Lille, dont le 
rayon d'action s'étend en territoire belgejusqu'à Ostende, Anvers, 
Malines et Charleroi. 

En l'absence d'une organisation frigorifique complète, l'emploi 
des wagons spéciaux n'augmentera pas beaucoup le taux de con­
sommation, et ne présentera pas d'avantages marquants sur la 
desserte par diffusion. La consommation montera peut-être à 
11 kilogrammes dans les villes où on la suppose aujourd'hui de 
8 kilogrammes ; elle ne dépassera pas le chiffre de 6 kilogrammes, 
précédemment assigné aux localités dépourvues d'installations 
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frigorifiques spéciales, s'il s'agit de villes consommant aujourd'hui 
3 kilogrammes par habitant. 

Cette majoration d'ensemble de 3 kilogrammes, appliquée à 
une population de 3 millions d'âmes, correspond à un apport sup­
plémentaire de 25 tonnes par jour, qui doit normalement se 
répartir entre les ports belges, le port d'Ymuiden et les ports 
français. 

Le tonnage à répartir paraît trop faible pour qu'il y ait intérêt 
à exporter du poisson de Boulogne. Tout l'effort français d'ex­
portation doit se porter vers la mise en vente des poissons fins 
venant de l'Océan. Il semble possible d'en exporter normalement 
10 tonnes par jour, soit le sixième de la consommation totale. 

De toute façon, les quantités de marée française à mettre jour­
nellement en vente sur chaque marché sont faibles : la moyenne 
ressort à 2.400 kilogrammes pour Bruxelles, 1.500 kilogrammes 
pour Anvers, 1.000 kilogrammes pour Liège et Charleroi, 900 kilo­
grammes pour Gand, 470 kilogrammes pour Mons. etc. 

Il y a néanmoins place pour une organisation satisfaisante, qui 
peut être établie comme suit : 

1 Tonnages nécessaires journelle-
H ment 

1 Provenance de la marée 

I Relais 

II Répartition 

1 Distance 

1 Rotation 

1 Effectif nécessaire . . . . . . . . . 

VILLES A DESSERVIR | | 

Bruxelles-Anvers 

3.900 kgr. 

Océan 

Paris 

I wag. par jour 

85o km, 

5 jpurs 
(Océan-Anvers) 

5 

Autres villes belg s 1 

6. ICO kgr. 1 

Centre de Lille 1 

Lille 1 

8 wag. en 5 jour M 
de l'Océan sur Li el 

75o km. 1 
4 jours 1 

(Océan-Lille) M 
4 

Prévisions d'exportation pour le Luxembourg. — Le 
Grand-Duché de Luxembourg, avec son climat spécial, son terri­
toire restreint, sa densité de voies ferrées et son faible effectif 
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de population, se prête encore moins que le territoire belge à 
l'établissement d'un centre de diffusion. La seule région où 
l'exportation de la marée française puisse donner lieu à des envois 
groupés est la région comprise entre la capitale et la frontière 
française, qui représente une population urbaine, minière et indus­
trielle de quelque 80.000 habitants. 

Suivant les bases d'évaluation indiquées ci-dessus pour la Bel­
gique, on peut envisager pour ce chiffre de population une expor­
tation de 250 à 300 kilogrammes par jour, en poissons de l'Océan. 

Le centre expérimental prévu à Reims, à 222 kilomètres de 
•Luxembourg, est tout désigné pour faire un essai de desserte par 
trains express, en conjugaison avec l'approvisionnement de la 
région Briey-Longwy. 

Dans l'organisation définitive, le futur centre de Nancy, situé 
à 121 kilomètres de Luxembourg, pourra assurer normalement ce 
petit service. 

Prévisions d'exportation pour les Pays-Bas. —• Il ne 
paraît y avoir aucun avantage à faire pénétrer en Hollande le 
poisson de Boulogne. La tension actuelle du change sur la Hol­
lande serait de nature à faciliter cette pénétration, mais l'opé­
ration ne serait intéressante que pour les Pays-Bas, où les grandes 
agglomérations urbaines : Amsterdam (575.000 habitants), 
La Haye (280.000), Rotterdam (430.000), Haarlem (70.000), 
Arnhem (65.000), Utrecht (48.000), Dordrecht (47.000), e t c . , sont 
au Surplus desservies de beaucoup plus près, en poissons de même 
espèce, par le grand port national d'Ymuiden, situé à 25 kilo­
mètres seulement d'Amsterdam. 

L'exportation du poisson de l'Océan semble par contre offrir 
quelque intérêt. Venu de beaucoup plus loin, ce poisson peut, s'il 
est judicieusement choisi, offrir l'attrait d'une nouveauté et d'une 
qualité supérieure, et se libérer ainsi dans une certaine mesure de 
la concurrence stricte des envois d'Ymuiden. Son transport par 
voie defer sera profitable aux compagnies françaises de chemins 
de fer, et non plus seulement aux chemins belges et hollandais. 
La vente en sera vraisemblablement facile, parce que la Hollande 
bénéficie de la situation du change, et que le consommateur hol­
landais est déjà accoutumé aux vivres frigorifiés. Les wagons 

4 
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spéciaux envoyés en Hollande trouveront enfin un fret de retour 
abondant, en denrées de toutes sortes. 

Il convient d'organiser, au début, un service simple, limité aux 
grandes villes situées sur le trajet direct Paris-Amsterdam, 
savoir : Dordrecht, Rotterdam, La Haye, Leyde, Haarlem et 
Amsterdam. Ces six villes représentent ensemble 1.460.000 habi­
tants. On peut admettre qu'elles absorberont facilement, en 
marée de l'Océan, un complément égal à celui envisagé pour les 
villes belges, soit 3 kdogrammes par habitant. 

Le tonnage à exporter journellement sera ainsi d'environ 
12 tonnes, représentant trois wagons de marée emballée en glacé. 
On pourra affecter : 

Un wagon complet à la desserte de Dordrecht et Rotterdam 
(4.000 kilogrammes). 

Un wagon complet à destination d'Amsterdam (4000 kilo­
grammes). 

Un wagon complet à la desserte de La Haye, Leyde, Haarlem 
et Amsterdam (4.000 kilogrammes). 

Pour ces expéditions faites à une distance moyenne de 1.000 
à 1.050 kilomètres, il faut prévoir un relai de transit à Paris 
(500 kilomètres), et une durée de rotation de cinq à six jours, 
toutes immobilisations comprises. L'effectif correspondant est de 
17 wagor.s. 

Possibilités d'exportation en Allemagne. —Les possibilités 
d'exportation de la marée française en Allemagne demandent 
uue étude approfondie. 

Si l'Empire allemand se trouvait aujourd'hui dans la situa­
tion d'avant-guerre, les indices seraient favorables à une large 
exportation. L'Allemagne ne produisait pas assez de marée 
pour ses besoins. Pour l'année 1913, on a cité les chiffres sui­
vants : 

Produit de la pêche, 136.000 tonnes représentant une valeur 
de 51 millions ; exportations, 17 millions ; importations, y com­
pris coquillages, 163 millions. 

D'autre part, l'Allemagne avait devancé la France dans la voie 
de l'organisation frigorifique. Elle avait installé de grands abat­
toirs modeçnes, dotés de chambres froides pour la conservatioù 
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des viandes, et aussi des vastes établissements pour la congé­
lation du poisson. 

Ces derniers établissements, créés à Altona, Hambourg, Berlin, 
Stettin, Geestemünde, faisaient surtout de l'importation. En 
1913, ils ont réalisé 2,5 millions d'exportations et 75 millions 
d'importations, 

L'Allemagne d'avant-guerre cherchait donc à augmenter, par 
de larges importations, sa consommation de poisson de mer, et 
elle créait en même temps des frigorifiques, dans le but évident 
d'éviter les pertes et d'assurer à sa population une denrée de 
fraîcheur parfaite. Elle eût été ainsi conduite, si la guerre n'avait 
pas éclaté, à développer encore sa consommation par l'installa­
tion de nouveaux entrepôts froids à l'intérieur du pays, et par 
conséquent à recourir de plus en plus à l'importation. Comme, 
d'après les chiffres cités ci-dessus, son taux moyen de consomma­
tion peut être évalué entre 4 et 5 kilogrammes par habitant pour 
l'année 1913, il semble résulter de là qu'il devrait y avoir une 
large place à prendre sur le marché allemand. 

En réalité, ce taux de consommation de 4 à 5 kilogrammes cor­
respond à une absorption déjà importante. Le taux de consom­
mation français est seulement de 1 kgr. 4 ; le taux-limite corres­
pond à l'absorption de 200.000 tonnes par an ressort à 5 kgr. 3. 
Si donc l'on admettait que les conditions de consommation sont 
«omparables dans les deux pays, le rapprochement des chiffres 
donnerait le résultat suivant : 

L'Allemagne d'avant-guerre, peuplée de 70 millions d'habi­
tants, consommait annuellement 70 X 4 kgr. 5 X 1000 = 
315.000 tonnes de poisson ; 

L'Allemagne actuelle, ramenée à une population que l'on peut 
évaluer à 63 millions, consommerait au maximum 63 X 5 kgr. 3 
X 1000 = 334.000 tonnes. 

Le supplément à fournir, pour passer delà consommation totale 
d'avant-guerre à la consommation maxima d'après-guerre, 
ressortirait ainsi à 19.000 tonnes. 

Ce dernier chiffre doit êtretenupourfaible.L'étirement du terri* 
to ire allemand au voisinage d'unelongue façade maritime et la'dis-
position donnée à ses voies ferrées se prêtent, plus facilement qu'en 
Fjpance, à la desserte rapide d'une grande zone subcôtière et 
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d e nombreuses villes de l'intérieur. Le taux-limite de consom­
mation doit donc être plus élevé qu'en France ; c'est en effet ce que 
l'on constate si l'on fait le classement méthodique des éléments 
consommateurs de l'Empire. On peut grouper ces éléments 
comme suit : 

I. — Berlin, banlieue berlinoise et centres de la zone sub-
côtière : 

5 millions d'habitants à 20 kgr. par an 100.000 tonnes 
n . — Villes pouvant bénéficier d'une desserte frigorifique 

rapide et complète : 
i3,5 millions d'habitants à i5 kgr par an 200.000 tonnes 

n i . —Villes et localités à desserte lente, sans organisa­
tion frigorifique spéciale : 

10 millions d'habitants à 5 kgr. par an.. So.ooo tonnes 

Consommation maxima prévue 35o.ooo tonnes 

Taux-limite correspondant . . . . -rx '• = 5 kgr. 55 
63 X i.ooo " 

Consommation au taux d'avant-guerre : 
63 X 4,5 X i.ooo = 283.000 tonnes. 

On voit que, pour passer de la consommation réelle d'avant-
guerre (315.000 tonnes) à la consommation maxima prévue, l'Al­
lemagne devra se procurer 35.000 tonnes de plus, mais qu'elle 
peut, au contraire, réduire sa consommation totale, et par consé­
quent son importation, de 32.000 tonnes, si elle se contente de 
maintenir le taux d'avant-guerre. 

La question est précisément de savoir ce que fera l'Allemagne 
à cet égard. Augmentera-t-elle ou diminuera-t-elle sa consomma­
tion de poisson, dans les limites qui viennent d'être indiquées ? 
Sa consommation une fois fixée, s'entiendra-t-elle à sa production 
d'avant-guerre, qui était de 136.000 tonnes, ou cherchera-t-elle 
à produire davantage en vue de réduire ses importations ? 

La situation du change allemand n'est pas favorable à l'impor­
tation. L'Allemagne est déjà obligée d'acheter à l'étranger quan­
t i té de denrées de première nécessité et de matières premières 
indispensables à la reprise de ses industries ; le cours actuel du 
mark rend ces achats extrêmement onéreux, et l'on doit ad­
mettre que tout ce dont lepays n 'apas strictement besoin donne-
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ra lieu à des restrictions d'importation. De ce point de vue, l'on 
peut conclure que l'Allemagne s'efforcera vraisemblablement de 
ne pas augmenter son taux de consommation de poisson, et 
d'intensifier la production de ses pêcheries au détriment de l'im­
portation. Cette politique économique aura d'ailleurs toutes 
chances d'être poursuivie, même après rétablissement d'un change-
acceptable, parce que l'exécution des clauses financières du traité 
de paix en fera une nécessité. 

L'application de ces directives financières se heurtera toutefois 
à deux difficultés. D'une part, l'augmentation de production des 
pêcheriesallemandesseraprobablementfaible. L'Allemagneexpor-
tatrice d'avant-guerre ne se serait pas résignée à importer chaque 
année quelque 200.000 tonnes de poisson, si elle avait pu agir 
autrement : elle était gênée en fait par la pénurie de personnel 
navigant. L'Allemagne actuelle, appauvrie en équipages et en 
bateaux de pêche, fera difficilement mieux. En admettant 
qu'elle parvienne à porter sa production de 136.000 à 200.000 
tonnes, ce qui correspondrait à untrès gros effort, il ne lui en fau­
drait pas moins importer annuellement 83.000 tonnes. 

D'autre part, avant la guerre, l'Allemagne exportait chaque 
année 40.000 à 45.000 tonnes de poisson frais ou conservé, princi­
palement en Russie et en Autriche-Hongrie. Son intérêt évident 
est de maintenir cette position commerciale, comme toutes celles 
dont elle pourra se servir pour consolider et étendre son influence 
politique et économique dans ces deux pays. Les conditions du 
moment sont d'ailleurs particulièrement propices : la couronne et 
le rouble sont encore plus dépréciés que le mark, l'Autriche ne 
peut plus compter sur les pêcheries de l'Adriatique, la Russie cen­
trale et occidentale n'est plus approvisionnée qu'irrégulièrement 
par les pêcheries de la Caspienne. Tout indique que l'Allemagne 
fera effort dans ce sens, sauf à remplacer tonne pour tonne, par 
des achats faits au dehors, les quantités de poisson ainsi enlevées 
à son marché intérieur. 

En définitive, il semble y avoir place, dans la nouvelle Alle­
magne, pour une importation annuelle d'au moins 130.000 et 
peut-être 200.000 tonnes de marée. La France peut espérer parti­
ciper à cette importation, parce qu'elle est momentanément seule 
en mesure d'apporter une très grande variété dansl'approvision-
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nemént du marché allemand, et d'offrir un change moins onéreux' 
que les changes anglais, hollandais et Scandinaves. Il faut toute­
fois compter avec des conditions de distance, qui obligent à étu­
dier de très près les possibilités d'introduction dans les diverses 
régions de l'Empire. 

De façon générale, toute la bande de territoire allemand com­
prise entre la côte et la voie ferrée Amsterdam-Hanovre-Berlin-
Posen est trop facilement accessible aux produits anglais et Scan­
dinaves, importés par mer, et aux produits hollandais acheminés 
par la voie d'Amsterdam, pour que la marée de Boulogne et de 
l'Océan puisse y pénétrer autrement qu'à l'état de poisson de 
luxe, consommé en petites quantités par quelques très grandes 
villes. 

Au sud de la voie ferrée Amsterdam-Posen, la Scandinavie 
reste une concurrente dangereuse et privilégiée pour la desserte 
de l'arrière-pays situé à l'est du méridien de Magdebourg. 

A l'ouest de ce méridien, la marée française doit affronter la 
concurrence des envois d'Ostende et d'Ymuiden, dansles condi-' 
tions de distance résumées ci-après pour quelques villes. 

1 Villes à desservir 

1 Duisbourg 
1 Doptsmund 
1 Dusseldorf 
1 Cologne 
i Francfort-sur-Mein .. 
1 jCretelà 
I Aix-la-Chapelle 
II Trêves 
1 Sarrebrück 
1 Nuremberg 
1 Munich 
1 Bale (Suisse) 
H Stuttgart 
H Mannheim 

Ostende 

km. 

321 

3Ó3 
33o 
548 
3oo 
293 
395 
452 
782 
956 
700 

5;8 

Ymuiden 

km. 

i85 
2 0 
209 
248 
476 
232 
296 
427 
5i3 
710 
88', 
783 
642 
5o6 

Boulogne 

km. 

463 
5i5 
445 
465 
693 
442 
395 
495 
5i5 
927 
io35 
654 
795 
669 

Cccan 

km. 

1027 
'"79 
1009 
992 

ii84 
1006 
922 
929 
gSo 

1370 
1400 
970 

1170 
1017 

On voit que les villes allemandes de l'ouest sont, en règle géné­
rale, moins éloignées d'Ostende et d'Ymuiden que des ports de 
pêche français. 
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Entre les envois de Boulogne et d'Ostende, les différences de 
parcours varient de 60 à 140 kilomètres, ce qui peut représenter 
un écart moyen de 20 francs ou 50 marks par tonne de marée 
exportée. Cette majoration n'a rien de prohibitif ; elle pourrait 
cependant suffire à orienter les préférences allemandes vers la 
marée d'Ostende si un sérieux effort techniqpie et commercial 
n'était fait du côté français. 

Entre Boulogne et Ymuiden, les différences de parcourspeuvent 
être classées comme suit par directions : 

DIRECTIONS 

Duisbourg-Essen-Dortmund 
Dusseldorf-Barmen et au-delà vers Cassel, 

Leipzig et Dresde 
Cologne-Coblence-Francfort-Darmstadt-Nurem-

berg 
Mannheim-Suttgart-Augsboiirg-Munich 
Aix-la-Chapelle-Trèves-Bassin de la Sarre. — 

Frontières occidentales 

Majorations au dtpart 

de Boulogne 

km. 

270 

235 

220 
i5o 

0 à loo 

de rOc an 

km 

84o 

800 

65o à 750 
Sao à 600 

^00 à 600 

La majoration de frais de transport, pour la marée venant de 
Boulogne, peut atteindre ici 25 francs par tonne si le poisson est 
emballé en glace et expédié dans la région d'Essen, mais c'est un 
maximum. A mesure que la marée pénètre vers le sud-est, les dif­
férences de parcours s'amoindrissent, et le jeu normal des changes 
favorise déplus en plus les envois de Boulogne, qui prennent fina­
lement l'avantage sur ceux d'Ymuiden pour la desserte des ré­
gions rhénanes voisines de la Belgique, du Luxembourg et de la 
France, ainsi que du pays de Bade, de Wurtemberg et de la Ba­
vière. 

Pi'évisions d'exportation pour l'Allemagne. — Il n'y a pas 
d'intérêt immédiat à envoyer du poisson de luxe dansTAUemagne 
du Nord ; la consommation en serait trop faible pour justifier 
l'expédition par wagons spéciaux. Tout l'intérêt de l'exportation. 
se concentre sur les provinces rhénanes, actuellement ouvertes à 
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l'influence française, et sur l'Allemagne du Sud. Ces régions com­
portent de très grandes agglomérations urbaines et industrielles, 
qui peuvent être classées comme suit : 

Dusseldorf et région industrielle cir-
cumvoisine 3. 5oo. ooo habitants 

Cologne et villes industrielles avoisi-
nantes i. 5oo. ooo —• 

Les villes groupées autour de Francfort-
sur-Mein i. ooo. ooo — 

La rive droite du Rhin, de Mannheim 
à Bale 1.200.000 — 

Le bassin de la Sarre 45o.ooo — 
Le district d'entre Rhin et Moselle , . . Soo.ooo — 
La ligne et la région de Nuremberg 900.000 — 
Munich et les villes avoisinantes i.000.000 — 

L'ensemble constitue un groupement d'environ 10 milliers 
de consommateurs, auxquelslamaréedetoutesprovenancespour­
rait être régulièrement distribuée par l'intermédiaire de grands 
frigorifiques diffuseurs, établis à Dusseldorf, Cclogne, Francfort, 
Nuremberg, Munich et Stuttgart , en ne faisant appel qu'à un 
réseau frigorifique exclusivement allemand. 

L'exportation frarçaise peut et doit se faire sans attendre que ce 
réseau soit constitué. Toute la rive droite du Rhin, de Mannheim 
à Bâie, peut bénéficier d'un service complet et régulier de marée 
française, assuré parle futur frigorifique diffuseur de Strasbourg : 
on desservirait ainsi Stuttgart (250.000 habitants), Carlsruhe 
(135.000), Mannheim (200.000), Ludwigshafen (85.000), Fribourg 
(85.000). Pforzheim (70.000), Heidelberg (56.000) et de nombreu­
ses villes de moindre importance, qui porteraient à quelque 
1.200.000 habitants la clientèle allemande de ce frigorifique. 

Le bassin de la Sarre peut de même être approvisionné par un 
frigorifique frarçais, qui devrait être établi en France, à Metz 
ou Thionville, mais qui rendrait cependant de meilleurs services, 
à tous points de vue, s'il était installé au centre même du bassin 
minier, à Sarrebrück (105.000 habitants). Les villes les plus im­
portantes à desservir par cet établissement seraient, en dehors 
de Sarrebrück, Kaiserlautern (55.000 habitants). Trêves (50.000), 
Pirmasens (38.000), Neunkirchen (35.000), et provisoirement 
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Coblence (57.000), Wiesbaden (110.000) et Mayence (115.000). 
Pour les autres régions étudiées, il faudrait provisoirement s'en 

tenir à la desserte des grandes villes situées sur les voies directes 
d'exportation de la marée française, ce qui conduit à envisagerle 
programme ci-après. 

En direction de Dusseldorf, desserte de : Dusseldorf (360.000 
habitants), Duisbourg (227.000), Essen (330.000), Dortmund 
(219.000), Grefeld (130.000), München-Gladbach (82.000), Gelsen-
kirchen (170.000), Bochum (136.000), Rheydt (45.000). Nev ss 
(39.000) : soit ensemble 1.738.000 habitants. 

En direction de Cologne : desserte d'Aix-la-Chapelle (184.000), 
Duren (32.000), Cologne (514.000), Deutz (27.000), Bonn (90.000), 
Mülheim-am-Rhein (54.000), Mülheim-am-Ruhr (113.000), Elber-
îeld (170.000), Barmen (170.000), Hagen (90.000), Remscheid 
<70.000), en tout 1 million d'habitants. 

En direction de Francfort : desserte de Francfort (415.000), 
Darmstadt (90.000), Kreuznach (25.000), Giessen (32.000), 
Hanau (38.000), Offenbach (70.000), Aschaffenbourg (30.000) ; 
ensemble 700.000 habitants. 

En direction de Nuremberg : desserte de Wurtzbourg (90.000) ; 
Furth (66.000), Nuremberg (330.000), Ratisbonne (53.000); 
au total 539.000. 

En direction de Munich : desserte d'Ulm (58.000), Augsbourg 
(124.000) et Munich (600.000) ; soit 782.000 habitants. 

Eu égard aux conditions générales de la concurrence, les expor­
tations françaises à prévoir sont de l'ordre de 2 kilogrammes par 
habitant et par an pour la région Cologne-Dusseldorf, de 3 kilo­
grammes pour la région Francfort-Nuremberg, de 5 kilogrammes 
pour la région de Munich, et de 6 kilogrammes pour la zone de 
desserte des frigorifiques français. La marée devrait provenir en 
totalité du port de Boulogne, sauf pour la direction de Munich 
où une petite exportation de poissons de l'Océan pourrait être 
tentée. 

Le tableau ci-après dojine le schéma d'une organisation de 
transports : 
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Régions 
' à 

; dessei^rir 

Rive droite 
, 4x1 Rh in 

La Sarre . 

Dusseldorf 

Cologne . . . 

Francfort . 

\ u r e m b e r g 

Munich 

Tnitgt 
Déensiire 

jonnMllai. 

' id.ooo 

9.400 

9.700 

5.5oo 

5.800 

4.500 

10.800 

PrtvtnaDce 

Boulogne 

Boulogne 

Boulogne 

Boulogne 

Boulogne 

Boulogne 

[4/5 
Boulogne 

h/5 
Océan 

Relai 

Strasbourg 

Sarrebiiick 

Sarrebrück 

Sarrebrück 

Sarrebrück 

Sarrebrück 

Strasbourg 
Dijon 

Mpartmoi 

4 w. p . j . 

2 w. p. j . 

•) w. p . j . 

I w. p . j . 

I w. p . j . 

I w. p . j . 

2 W. p. j . 

Distance 

BwliH) -Strub. 

653 km. 

5 i5 

5 i5 

5oo 

700 

1027 

1 io35 
1 1400 

c 
0 

1 
0 

a 

3 j . 

3 j . 

3 j . 

3 j . 

4 j . 

6 j . 

6 j . 
8 j . 

- g 

S s-

12 

6 

3 

4 

6 

Cette organisation de service, sans frigorifiques diffuseurs alle­
mands, serait déjà assez importante pour donner lieu aune expor­
tation journalière moyenne de 67 tonnes de marée, et à un effectif 
spécialisé de 50 wagons frigorifiques, en supposant que tout le 
poisson envoyé en Allemagne soit du poisson réfrigéré, non em­
ballé en glace. 

La création d'un réseau de frigorifiques diffuseurs allemands 
permettrait de porter le chiffre moyen d'exportation à 90 tonnes 
par jour, ou 32.000 tonnes par an, moyennant la mise en service 
d'un effectif spécialisé de 65 à 70 wagons. 

Prévisions d'exportation en Autriche, Hongrie, etc. — 
Le territoire de la nouvelle république d'Autriche semble pene­
trable à la marée française, dans des conditions comparables à 
cellesdu territoire bavarois. Les produitsfrançaispeuvent trouver 
place sur les marchés d'Autriche, en concurrence avec les pro­
duits belges et hollandais. Les uns et les autres doivent toutefois 
compter avec un concurrent résolu : l'exportateui* allemand. 
L'Allemagne, favorisée à la fois par la proximité de son rivage 
baltique, par le change qu'elle peut offrir, et par la diffi­
culté qu'éprouvera désormais l'Autriche à vivre sans son 

1 
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appui, a toutes chances d'obtenir la plus grosse part du trafic. 
Les régions de l'ancien empire d'Autriche-Hongrie, où la ma­

rée française peut espérer lutter avec cette concurrence alle­
mande, ne sont ni très peuplées, ni très étendues. Elles ont pour 
limite nord le cours du Danube, et pour limite est et sud-est la 
voie ferrée Budapest-Agram-Fiume. A de pareilles distances des 
ports d'origine, il ne peut être question de desservir que quelques 
très grandes villes. Le choix se trouve ainsi limité à Vienne 
(2 millions d'habitants), Budapest (730.000), et un petit nombre 
d'escales intermédiaires sur voies directes : Innsbruck (50.000), 
Gratz (150.000), Linz (80.000), Presbourg (80.000), Agram 
(80.000), soit en tout un peu plus de 3 millions d'habitants. 

'La consommation de poisson de mer de ce groupement de popu­
lations ne dépassera vraisemblablement pas une moyenne de 
12 kilogrammes par habitant et par an. L'exportation française 
devra être constituée en espèces ou qualités plus fines que le pois­
son fourni à bas prix par les pêcheries allemandes. Le débit en 
sera donc assez restreint, et l'on peut admettre qu'il sera limité 
au cinquième du chiffre total des importations, soit 2 kgr. 4 par 
habitant et par an, ou 21 tonnes par jour. 

Le service pourrait être assuré entièrement en poisson réfrigéré 
ou congelé, provenant pour moitié du port de Boulogne et pour 
moitié des ports de Lorient et de La Rochelle. L'organisation la 
plus simple serait la suivante : 

Un wagon complet de 5.200 kilogrammes, expédié chaque jour 
de Boulogne à Vienne par l'itinéraire court Strasbourg-Munich 
(1.460 kilomètres) ; 

Un wagon complet de 5.200 kilogrammes, expédié alternati­
vement de Lorient et de La Rochelle à destination de Vienne, et 
suivant journellement le même itinéraire au départ de Stras­
bourg (trajet moyen de 1.790 kilomètres) ; 

Un wagon complet de 5.000 à 5.100 kilogrammes, partant 
journellement de Boulogne pour Linz, Vienne, Presbourg et Bu­
dapest (1.740 kilomètres) ; 

Un wagon complet de 5.000 à 5.100 kilogrammes, partant alter­
nativement de Lorient et de La Rochelle àdestination d'Insbrück, 
Bruck (Gratz), Vienne et Budapest (trajet moyen de 2.200 küo-
mètreà, ligne de l'Arlberg). 
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On aurait à prévoir un effectif de 37 wagons spéciaux, un relai 
de transit sur territoire français (Strasbourg pour la majorité des 
envois, Dijon pour le surplus) et un second relai à mi-distance 
de Vienne : Munich et Insbrück seraient indiquées pour recevoir 
cette installation. 

Possibilités d'exportation en Suisse. — La Suisse offre un 
terrain très favorable à l'introduction de la marée française. 

Elle ne produit pas en suffisance les denrées dont elle a besoin. 
Elle recevait avant la guerre, des ports de Boulogne et de l'Océan, 
des quantités notables de marée emballée en glace ; elle consom­
mait également du poisson congelé, qui lui parvenait par l'inter­
médiaire des entrepôts frigorifiques de Bale : on peut la considé­
rer, dès lors, comme une consommatrice certaine de poisson réfri­
géré de toutes provenances françaises. 

Les conditions de distance sont elles-mêmes favorables. On 
peut les résumer comme suit pour les villes les plus importantes. 

VILLES A DESSERVIR 

Bale 
Zurich 
Saint-Gall 
Lucerne 
Berne 
Chaux-de-Fonds 
Lausanne 
Genève 

OSTENDE 

km. 

7 0 0 

789 
873 
796 
807 
849 
894 
954 

YMUIDEN 

km. 

783 
872 
853 
879 
890 
932 
977 

1.037 

lODlOGSE 

k m . 

654 
743 
827 
570 
761 
745 
790 
764 

OCÉAN 

km. 

970 
1.059 
I . I 4 3 
i . o 3 i 

935 
867 
912 
869 

Les itinéraires les plus courts et lesplus rapides s'établissent tous 
au départ de Boulogne. Les envois d'Ostende peuvent faire une 
concurrence serrée en Suisse alémanique; il leur sera plus difficile 
de lutter avec les produitsfrançais en Suisse romande ou italienne, 
si les compagnies françaises de transport n'entravent pas l'expor­
tation par des tarifs trop élevés. Les conditions de change et de 
distance sont moins favorables aux exportations d'Ymuiden. 

Les produits de l'Océan doivent pouvoir pénétrer facilement 
dans les régions limitrophes des frontières française et italienne, 
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et se diffuser jusqu'à Berne ; leur consommation sera vraisem­
blablement plus faible dans les villes alémaniques du Nord, où la 
marée de provenance allemande ou hollandaise trouvera un dé­
bouché mieux assuré. 

Prévisions d'exportation en Suisse. — Le consommateur 
Suisse possède une connaissance suffisante des avantages de la 
conservation par le froid, pour qu'on puisse le considérer comme 
acquis dès à présent à une desserte immédiate de la marée par 
frigorifiques de diffusion. La presque totalité du pays, à l'excep­
tion des régions de (Constance, Saint-Gall et Coire, peut d'ailleurs 
être desservie dans un rayon de 125 kilomètres, à partir d'un fri­
gorifique diffuseur unique, qui serait installé à Berne; un second 
diffuseur pourrait être établi au besoin à Zurich, pour compléter 
cette desserte. L'organisation complète de la distribution est donc 
particulièrement simple en l'espèce. 

La Suisse n'offre pas d'agglomérations urbaines et industrielles 
qui puissent être comparées, par leur importance, aux grandes 
agglomérations françaises, allemandes ou belges. Les plus consi­
dérables, en y comprenant les localités de banlieue susceptibles 
d'être desservies, comme les villes elles-mêmes, par camions fri­
gorifiques sont : 

L'agglomération zurichoise, qui représente 280.000 habitants ; 
L'agglomération bâloise, qui en compte environ 180.000 ; 
L'agglomération genevoise, correspondant également à 180.000 

habitants ; 
L'agglomération bernoise, qui comprend de 100.000 à 110.000 

habitants ; 
Viennent ensuite : Lausanne (75.000 habitants). Lucerne, 

(42.000), Saint-Gall (33.000), La Chaux-de-Fonds (40.000), Bienne 
(32.000), Winterthur (26.000), Neuchâtel (23.000), Schaffouse et 
Fribourg (21.000), Montreux (20.000) ; 

La création de grands diffuseurs à Berne et à Zurich permet­
trait d'approvisionner en poisson de mer de toutes provenances 
50 à 55 p. 100 de la population totale, soit en chiffres ronds 2 mil­
lions d'habitants. Cet effectif peut correspondre à une impor­
tation totale annuelle de 24.000 tonnes, entre produits français, 
belges, hollandais et allemands. La marée provenant des ports 
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français semble en situation de figurer dans ce total pour un 
chiffre de 10.000 à 11.000 tonnes. 

Il n'est d'ailleurs nullement indispensable d'avoir des diffuseurs 
à Berne et à Zurich pour développer considérablement la con­
sommation du poisson français en Suisse. Il suffit que, dans les 
villes de quelque importance situées sur le parcours direct des 
trains de marée, on puisse disposer de chambres froides, où le 
poisson serait amené par camions frigorifiques. Or, les chambres 
froides existent en beaucoup d'endroits, et leur installation se 
prêterait sans difficulté à un complément d'aménagement per­
mettant de faire usage de camions à saumure refroidie. Dans oes 
conditions, il serait possible d'organiser un service de distribu­
tion par wagons spéciaux, d'après un schéma tel que le suivant : 

Centres 
à 

desservir 

Zurich . 
Wjnterthur. 

Bale . . . . 
Lucerne., 
et envir. 
L.dieothard 

Nenchitel.. 
L. do locle. 
B e r n e . . . 

Lausanne 
et envir. 
l . dn Valais 
Oberland 

Genève . 

Tonoagt 
nécessaire 

jturnellem 

kgr . 

4 . ODO 

5oo 

2 .5oo 

2.000 
8oo 

6oo' 
1. 6ool 
2 . OOOI 

3.3ool 
700 
100, 

5 .000 

ProTtMoce 

Boulogne 

Boulogne 

Boulogne 
et 

Océan 

Boulogne 
et 

Océan 

-

Relais 

Strasbourg 

Strasbourg 

Dijon 

Dijon 

Dijon 

RéfartitloD 

I w. p . j . 

I w. p . j . 

iw. p . j . 
al ternat, 
de Boni. 
l 'Océan 

I w. p. j . 
a l te rnat 
d. d dir. 

— 

Rotation 

km. 

740 
(Zurich) 

980 
(Chiasso) 

85o 
(Berne) 

85o 
Laisanne 

820 

c 

es 
0 
K 

4 j . 

6 j . 

5 j . 

5 j . 

5 j . 

s S^s 

4 

6 

5 

5 

5 

Ce service, limité aux centres qu'il est possible de desservir 
directement, correspondrait à une importation de marée française 
de 23 tonnes environ par jour, ou 8.400 tonnes par an, soit les 
quatre cinquièmes de l'importation envisagée en cas de desserte 
par frigorifiques de diffusion. . ' ' . ' " 
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Il comporterait un effectif de 25 wagons spéciaux, et la mise en 
circulation journalière de 5 wagons complets de 5.000 kilogrammes 
dont le parcours serait limité à Zurich, Chiasso (ou Lucerne), 
Berne, Lausanne et Genève. 

Le port de Boulogne aurait à expédier journellement une 
moyenne de 16 à 17 tonnes de marée réfrigérée ; les ports de 
l'Océan, 6 à 7 tonnes. Ces proportions ne sont d'ailleurs données 
qu'à titre d'indication, et peuvent être modifiées. 

Possibilités d'exportation en Italie. —^En Italie, plus encore 
qu'en Suisse, la marée française doit trouver de larges débouchés. 
L'Italie possède, il est vrai, de nombreuses pêcheries maritimes 
avec lesquelles il faut compter ; mais leur développement, limité 
en beaucoup de points du littoral par le voisinage des grands 
lands, n'empêche pas les pêcheurs italiens d'aller chercher fort 
lo'in un complément de production. Par ailleurs, l'Italie n'a pas, 
comme la Suisse, la ressource de consommer beaucoup de viande : 
elle est pauvre en bétail, et ne peut guère compter sur les viandes 
d'importation, dont le marché est à peu près complètement acca­
paré en ce moment p a r l a Grande-Bretagne. 

Les conditions de distance sont elles-mêmes favorables aux 
importations de provenance française. Toutes les impcrtations 
terrestres sont appelées à se faire par les voies ferrées abc ^tissant 
à Milan ou à Gênes. Ces deux villes sont aux distances suivantes 
des principaux ports expéditeurs. 

Ostende :. 
Ymuiden 
Boulogne, via Bale 
Boulogne, via Pontarlier. 
Boulogne, via Modane... 
Lorient 
La Rochelle 

MILAN 

1.074 
1.157 
1.028 

1-193 
1.2G9 
1.079 

GÊNES 

1.216 
1.3oo 
1.170 
1.993 
1.209 
1,283 
1.095 

TURIN 

1.174 
1.257 
1.358 
1.191 
i . o i 3 
1.119 

9 ' 9 

J^es ports de l'Océan semblent particulièrement désignés Ci >mme 
centres d'exportation. 
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La marée de Boulogne, acheminée via Modane, aura un dé­
bouché assuré dans la région de Turin. Il y a également intérêt 
à diriger sur Modane, bien que cet itinéraire soit un peu plus long 
que la voie de Bale, la marée de Boulogne expédiée vers Gênes et 
Rome : ce léger détour assurera une meilleure recette aux réseaux 
français et procurera en outre, à Lyon, un relai de transit bien 
situé. Pour les expéditions sur Milan, Venise, Bologne et Flo­
rence, l'avantage de la moindre distance, au départ des port» 
du nord, ne revient à Boulogne que si la marée de Boulogne 
emprunte l'itinéraire de Bale : il faut alors, vu la longueur du 
trajet, créer un relai de transit entre Boulogne et Milan. 

Une solution convenable consisterait à installer ce relai à 
Mulhouse, en liaison avec un frigorifique local qui alimenterait 
une population de 100.000 habitants. 

Les compagnies françaises de transport pourront toutefois 
avoir à examiner une autre solution, qui serait d'acheminer la 
marée de Boulogne, via Pontarlier ou Modane, en lui accordant 
une réduction de tarif qui compense l'allongement de parcours. 
Le relai de transit serait alors assuré, sans installation frigori­
fique supplémentaire, par les gares froides de DijonoudeLyon. 

' Prévisions d'exportation pour l'Italie. — Les villes et vil­
lages d'Italie sont, à vol d'oiseau, peu éloignés de la mer : à moins 
de 100 kilomètres pour la plupart, et de 200 kilomètres pour les 
localités de la zone alpine. Cette configuration spéciale du pays, 
jointe à la rareté relative du bétail, devrait permettre aux pêche­
ries italiennes de faire face aux besoins d'une forte consommation. 

Les statistiques indiquent cependant qu'avant la guerre, 
l'Italie importait pour 50 à 60 millions de poisson sec, salé ou 
conservé, et n'en exportait pas. La France lui envoyait surtout 
de la morue. Il n'est donc pas douteux que le poisson frais sera 
accueilli avec faveur en Italie, s'il parvient en bon état à des­
tination. 

Pour une population totale de 35 millions d'habitants, l'élé­
ment consommateur de poisson de mer représente ici 60 p. 100 
au moins, soit 21 millions. Le taux de consommation peut attein­
dre 20 kilogrammes le long des côtes, où la population des grosses 
agglomérations est d'au moins 5,5 millions d'habitants. On peut 

i • . 



DE LA MARÉE FRANÇAISE 6 5 

admettre un taux de 15 kilogrammes pour les 14,5 millions res­
tants, ce qui donne au total une consommation en vue de l'ordre 
de 330.000 tonnes par an. 

Quelle que puisse être la production des pêcheries italiennes 
il est bien certain que les besoins totaux sont trop considérables 
pour que l'apport français suffise à faire l'appoint sur tout le 
territoire. Il convient donc de limiter a priori le champ d'intro­
duction, sauf à l'étendre ultérieurement si les disponibilités en 
poisson frais le permettent. 

Une étude sommaire montre que ce champ peut être provisoi­
rement limité à la bande de territoire comprise entre les frontières 
terrestres et une ligne d'arrêt Rome-Ancône. La marée française 
arrivera en excellent état jusqu'aux limites de cette bande, à la 
condition de créer deux relais intermédiaires entre les centres 
français de transit (Dijon, Mulhouse et Lyon), et les terminus 
(Rome, Ancône et Trieste) : ces relais de vérification devront être 
installés à Gênes (500 kilomètres de Rome) et Milan (473 kilo­
mètres de Trieste). 

Toute cette région peut être approvisionnée en marée fraîche à 
l'aide de frigorifiques diffuseurs,' à établir à Turin, Milan, Vérone, 
Padoue, Trieste, Bologne, Ancône, Gênes, Pise et Rome. La clien­
tèle de ces établissements comprendrait approximativement : 

Pour le frigorifique 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

diffuseur de Turin... 
Milan... 
Vérone 
Padoue. 
Trieste. 
Bologne 
Ancône. 
Gênes .. 
Pise . . . 
Rome .. 

I .200 .000 
2.00O.000 

400.000 
800.000 
500.000 

1.200.000 
600.000 
900.000 

I .300 .000 
1.900.000 

habitants 
.—. 
— 
— 
— 
—• 
— 
— 
— 
— 

Cette organisation s'étendrait à 10 millions d'habitants, dont : 
1.600.000 le long de la côte tyrrhénienne, pouvant consommer 

20 kilogrammes par an ; 
900.000 le long de la côte adriatique, pouvant consommer 

20 kilogrammes ; 
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7.500.000 dans l'intérieur du pays, pouvant consommer 
10 kilogrammes. 

Il faut admettre que le taux de consommation de la marée fran­
çaise ne sera pas le même en tous les points de desserte. Ce taux 
sera plus faible dans les régions voisines des grandes pêcheries 
de l'Adriatique, où le poisson indigène est relativement abondant, 
que dans les centres de la côte tyrrhénienne, moins favorisée sous 
ce rapport. D'après ces considérations, on a établi à titre de pre­
mière indicationle schéma d'exportation ci-après : 

Centres de Vérone, Padoue, Trieste, ensemble 1.700.000 habi­
tants : 3 kilogrammes par habitant = 5.000 tonnes ; 

Centres de Bologne, Ancône, Milan, ensemble 3.800.0()0 habi­
tants : 5 kilogrammes par habitant = 19.000 tonnes ; 

Centres de Gênes, Pise, Rome, ensemble 3.200.000 habitants: 
7 kgr. 5 par habitant — 24.000 tonnes ; 

Centre de Turin, 1,200.000 habitants : 10 kilogrammes par 
habitant = 12.000 tonnes. 

'L'exportation annuelle totale ressortirait ainsi à 60.000 tonnes. 
Le mouvement journalier vers l'Italie serait de 165 tonnes ou 33 
wagons complets de poisson réfrigéré ou congelé. Le calcul des 
rotations en fonction des distancée conduirait à prévoir un effectif 
spécialisé de 230 wagons. 

Cette grosse exportation ne sera toutefois permise que si Pitalie 
crée des frigorifiques de diffusion. Si l'on suppose au contraire 
qu'elle se contente des installations existantes, complétées en 
tant que de besoin pas-un service de camionnage frigorifique 
en ville, les prévisions d'exportation doivent être réduites à la 
desserte des villes importantes situées sur les itinéraires directs : 
Turin (420.000 habitants), Savone (60.000), Asti (40.000), Alexan­
drie (74.000), Novi (600.000), Sanpierd'aréna (40.000), Gênes 
(265.000), Vercelli (31.000), Novare (54.000), Milan (600.000), 
Come (44.000), Pavie (38.000), Crémone (41.000), Mantoue 
(33.000), Bergame (56.000), Brescia (82.000), Vérone (82.000), 
Vicence (53.000), Padoue (96.000), Venise (160.000), Trévise, 
(40.000), Udine (47.000), Trieste (230.000), Ancône (63.000); 
Pérouse (66.000), Ferrare (95.000), Ravenna (77.000), Reggio 
Emilia (70.000), Bologne (173.000), Modène (72.000),Plaisance 
(45.000), Parme (51.000), Florence (225.000), Pise (64.000), 
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Livourne (104.000), Lucques (76.000), Pistoie (66.000), Spezia 
(80.000), Carrare (46.000), Rome (520.000), etc.. Ces villes repré­
sentent ensemble un minimum de 5 millions d'habitants, pouvant 
consommer annuellement 30.000 tonnes de marée française. 

On doit donc compter sur un mouvement initial de 15 à 16 wa­
gons par jour nécessitant un effectif spécialisé de 115 véhicules. 
D'après le calcul des distances, les expéditions pourraient se 
répartir par moitié entre le port de Boulogne et les ports de 
l'Océan. 

Résumé de l'étude d'exportation. —^L'ensemble des besoins 
envisagés ci-dessus pour les pays de l'Europe centrale peut se 
résumer dans le tableau suivant. 

PAYS 

DESTINATAIRES 

Belgique. . 
Hollande . 
Allemagne 
Aut r i che . . 
Suisse . . . . 
Italie 

Totaux 
(chiffres arrondis) 

SANS DIFFUSEURS A L'ÉTRANGER 

Tonnages 
annuels 

en tonnes 

3.6oo 
4 . 3oo 
a4•ooo 
7.5oo 
8.4oo 

3o.ooo 
7».ooo 

Exportation journal. 

Boulogne Océan 

en kgr. 

64.800 
io .5oo 
i6 .5oo 
42.000 

I36.000 

en kgr. 

I o . 0 0 0 
I 2 . 0 0 0 

2 . 2 0 0 
lo .Soo 
6.5oo 

41.000 
8 2 . 0 0 0 

Wagons 
journal. 

3 
i 3 

4 
5 

16,5 

AVEC DIFFUSEURS A L'ÉTRANGER 

Belgique 
Hollande 
Allemagne 
Autriche 
Suisse 
Italie 

Totaux 
(chiffres arrondis) 

3.600 
4. 3oo 
32.000 
7.5oo 
lo.Soo 
60.000 

I18.00Ü 

80.000 
lo.Soo 
21.000 
83.5oo 

195.000 

I o.000 
I2.000 
10.000 
io.5oo 
9.000 
82.500 

[34-000 

2 ,5 
3 

18 
4 
6 ,5 

33 
67 

Effectif 

I I 
17 
5o 
37 
25 

i i 5 
255 

I I 
17 
70 
37 
33 

23a 
400 

L'ensemble des consommations étrangères prévues suppose une 
possibilité d'exportation annuelle d'au moins 78.000 tonnes, et 
capable de répondre éventuellement à une demande de 
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118.000 tonnes. La desserte envisagée pour le territoire français 
laissant place à une disponibilité totale d'au moins lOO.OOOtonnes, 
il ne sera pas très difficile, le cas échéant, de produ ire sur les côtes 
françaises 18.000 tonnes de plus. 

Ce surcroit de production ne correspond d'ailleurs qu'à une 
éventualité lointaine. Il ne sera nécessaire que lorsque l'Alle­
magne, la Suisse et l'Italie auront réalisé simultanément tousles 
frigorifiques diffuseurs permettant l'approvisionnement complet 
des zones desservies; et même dans cette hypothèse, on n'aura à 
l'envisager qu'après constitution de l'ensemble du réseau frigo­
rifique français. L'installation du premier réseau expérimental 
portera la consommation totale intérieure, suivant les bases 
exposées dans le précédent chapitre, de 80.000 tonnes en fin de 
première année à 166.000 tonnes en fin de cinquième année. La 
production française pourra donc, durant toute cette permière 
période, fournir plus de poisson qu'il n'en faut pour faire face 
aux besoins maxima de l'exportation, et c'est seulem^ent ensuite 
que la question d'une augmentation de production pourra éven­
tuellement se poser. 

Compléments d'outillage fixe nécessités par les expor­
tations. —• Indépendamment des installations frigorifiques à 
prévoir dans les ports de pêche, l'organisation de l'exportation 
nécessite les compléments d'outillage fixe ci-après : 

1° Le centre frigorifique de Dijon, dont la réalisation n'était 
prévue qu'en seconde étape, doit être aménagé de suite en relai 
de transit. Il y a intérêt, par suite, à le faire figurer au program­
me des établissements principaux du réseau expérimental, de 
manière à l'utiliser à la fois comme frigorifique local, comme éta­
blissement de diffusion régionale (350.000 habitants), et comme 
relai de visite pour l'exportation vers Munich, Vienne, la Suisse 
et l'Italie. 

2° Les centres frigorifiques de Lille et Strasbourg, prévus au 
réseau expérimental, doivent être établis de manière à pouvoir 
servir de diffuseurs, à la fois, pour les régions françaises circon-
voisines et pour les régions belges et rhénanes comprises dans leur 
rayon de desserte. Leur aménagement devra comprendre en outre 
un relai de transit. 
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3° Il semble désirable d'installer un établissement principal 
français à Sarrebrück, pour la desserte de la ville, du bassin de la 
Sarre, de Coblence, Wiesbaden et Mayence, et aussi pour le transit 
des expéditions faites vers Francfort et N^lremberg. A défaut de 
cette installation en territoire allemand, un relai de transit, 
combiné avec un petit frigorifique diffuseur dont la zone de des­
serte ne comprendrait, hors des frontières, que le Luxembourg et 
le bassin de la Sarre, devra être établi à Metz ou à Thionville. 

4° Le centre principal de Lyon doit être aménagé en relai de 
transit pour l'Italie. Il pourra être nécessaire d'installer un autre 
relai à Mulhouse, pour les expéditions de Boulogne sur Milan, 
par l'itinéraire court de Bale. 

Compléments d'outillage fixe à prévoir dans les ports de 
pêche. —On a montré, dans le précédent chapitre, comment la 
production des ports de pêche français pourrait être répartie 
entre les grands centres de consommation et de diffusion. Cette 
répartition conduit aux résultats suivants. 

Éléments 

Possibilité journalière d'expé­
dition ' 

Expéditions sur marché intérieur 
Disponibilité pour l'étranger . . . 
Exportations prévues j™™™« 

Boulogne 

kgr. 

35o.ooo 
395.000 
I25.ooo 
I36.ooo 
195.000 

Lorient 
et La Roebelle 

k g r . 

200.000 
172.000 
28.000 
82.000 

134.000 

A u t r e s 
ports rranjais 

kgr. 

170.000 
9 i.000 
76.000 

» 

Prounaices 
Uloiiales 

kgr. 

I 1 0 . 0 0 0 

l o i . 0 0 0 
)) 
)) 

Les ports de Boulogne, Lorient et La Rochelle seraient ainsi 
en déficit d'expédition, de 70.000 kilogrammes pour Boulogne et de 
106.000 kilogrammes pour Lorient et La Rochelle, alors qu'il 
y aurait par ailleursun excédent inemployé de 76.000 kilogrammes 
dans les autres ports de pêche du littoral et de 110.000 kilogram­
mes en provenance des colonies. 

L'explication du fait est simple. La répartition sur le marché 
français a été faite en partant d'évaluations réduites, qui assi-
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gnaient une production minima de 100.000 kilogrammes par jour 
à l'ensemble des petits ports du littoral. On a envisagé ensuite, 
pour ces mêmes ports, une production normale de 170.000 kilo­
grammes, quel'on a convenu de réserver en entier au marché fran­
çais. On doit, par conséquent, faire rentrer l'appoint de 70.000 ki­
logrammes dans la consommation intérieure, et l'y substituera 
un tonnage égal de marée de Boulogne, Lorient et La Rochelle, 
qui sera exportée. Il faut, en second lieu, donner une affectation 
aux 110.000 kilogrammes de poisson congelé provenant des 
colonies. 

On ne doit pas compter sur un très gros écoulement de poisson 
congelé en France où l'on ne connaît encore que la marée emballée 
en glace, et où l'on prétéreratrès certainement le poisson réfrigéré 
sans congélation. En admettant que le poisson congelé représente 
10 p. 100 de la consommation totale intérieure, soit en chiffres 
ronds 50.000 kilogrammes par jour, on atteindra probablement 
le maximum. 

Dans les pays de l'Europe centrale, la situation est différente. 
L'Allemagne, l'Autriche, la Suisse consomment couramment 
le poisson congelé ; l'Italie elle-même l'acceptera plus facilement 
que le consommateur français, parce qu'elle souffre davantage 
de la pénurie de poisson et de viande. 

L'Allemagne, à elle seule, consommerait sans doute la plus 
grande partie du disponible en poisson congelé, s'il étaitpossible 
de le lui expédier par Boulogne. Mais comme le port de Lorient 
est actuellement seul désigné pour recevoir les grands cargos qui 
transporteront le poisson congelé colonial, il faut s'attendre à ce 
que la différence des parcours par voie de fer au départ de Lorient 
et de Boulogne, jointe à la forte dépréciation du mark, agisse 
à la façon d'un frein sur la consommation du congelé français en 
pays allemand. 

Ces considérations permettent d'envisager comme possibleune" 
consommation de congelé fixée uniformément à 20 p. 100 environ 
des envois de marée faits dans les divers pays, soit : 

Allemagne .. 4.400 tonnes par an ou 18.000 kgr. par jour 
Autriche.... i.5oo — 4.000 — 
Suisse 2.100 — 6.000 — 
Italie 12.000 — 32.000 — 

t 
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Dans ces conditions, l'équilibre final de la production, de la 
consommation intérieure et de l'exportation doit être demandé à 
une modification de la répartition proTisoirement admise pour 
les envois du littoral vers les marchés intérieurs. L'étude de cette 
modification, en supposant une organisation frigorifique complète 
des marchés français et étrangers, montre que la répartition se 
ferait convenablement comme suit. 

Éléjnents 

Possibilité journalière d'expé­
dition 

Envois de marée \ «" f .?"^ ' ' " ( a r étranger. 
Envois de ( en France . 

poisson congelé ( à l'étranger. 
Expédition totale des ports . . . . 

Boulogne 

kgr. 

35o.ooo 
180.000 
170.000 

» 

Wo.ooo 

Lorient 
et la llothélle 

kgr . 

>oo. 0 0 0 
I 0 0 . 0 0 0 
I 0 0 . 0 0 0 
5o.ooo 
60.000 
iio.ooo 

Autres 
poits français 

kgr. 

1 7 0 . 0 0 0 
1 7 0 . 0 0 0 

» 

» 
1 7 0 . 0 0 0 

Prû\(nances 
éliaDgères 

kgr. 

I 1 0 . 0 0 0 
5 0 . 0 0 0 
6 0 . 0 0 0 

» 

• 1 
Les seuls compléments d'outillage fixeàprévoir dansles ports 

de pêche, en dehors de l'outillage frigorifique que nécessite l'or­
ganisation de la consommation intérieure (création de ports de 
pêche nationaux, de frigorifiques de préparation et de départ), 
sont ceux qui se rapportent à la réception, au stockage et à la 
réexpédition, par le port de Lorient, de 40.000 tonnes environ de 
poisson congelé par an. 

Compléments de matériel frigorifique roulant. — Sui­
vant le schéma d'exportation qui a été donné ci-dessus pays par 
pays, la réalisation complète du programme, avec diffuseuis 
établis à l'étranger, eût exigé la mise en service de 400 wagons spé­
ciaux, à ajouter aux 300 wagons de même espèce qui ont été 
prévus pour l'exécution de programme de desserte intérieure. 

Les modifications qui viennent d'être apportées à la répartition 
conduisent à prévoir, pour les services d'exportation, un effectif 
de 420 véhicules au lieu de 400. 

Il n'est évidemment pas utile d'envisager la construction immé­
diate de cet effectif. Tant que les pays intéressés n'auront pas 
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installé d'établissements diffuseurs, on pourra se contenter d'un 
effectif réduit, dont le chiffre primitivement fixé à 255 véhicules 
doit être porté à 270, pour tenir compte de la modification finale 
intervenue dans la répartition. 

On doit admettre qu'un premier lot de 135 véhicules, soit 
50 p. 100 de l'effectif prévu, sera immédiatement nécessaire pour 
amorcer l'exportation et la porter, en fin de première année, à 
40.000 tonnes. Dans le cours de cette même année, 70 autres véhi­
cules devront être construits pour permettre d'atteindre, en fin 
de seconde année, une exportation de 60.000 tonnes. Le complé­
ment d'effectif, soit 65 unités, sera à construire pendant la 
seconde année si l'on veut réaliser, en trois ans, le chiffre total 
prévu de 78.000 tonnes. 

Au total, le programme de matériel frigorifique roulant à réa­
liser pour pouvoir répondre à l'ensemble desbesoins de la première 
période expérimentale de cinq années se résume dans le schéma 
d'échelonnement ci-après. 

Effectifs à affecter 1 en France . 
aux transports de < 
poisson ( à l'étranger 

Constructions ou aménagements 
à effectuer 

Avant 
mise 

en route 

125 

i35 
260 

260 

En tin 
de 

V année 

170 

2o5 
375 

i i5 

Enfin 
de 

2« année 

210 

270 
48G 

io5 

En fin 
de 

3' année 

280 

270 
5 00 

20 

Ces chiffres sont tous exprimés en wagons de 6 tonnes de ca­
pacité G.V. Ils devront être réduits dans la mesure où il serait fait 
usage de wagons américains à grande capacité, qui semblent 
a priori utilisables pour quèlques-unS des transports à effectuer. 

Octobre 1919. 

OGLfiANS, IJIPBIUEKIE H. TESSIEE 





PLANCHE II 

SCHBIVIA DE LA DESSERTE PROJETEE 

L é ^671 d e 
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Zârve j-iLbcôùièT'e- de^ de*sirer'te, directe^ par* ZeJ* ^oT>ts de^ pêc^he^. 

Zone-tF d& di/7\Lsixyrv diju r*e<sis€Ltcy pmnhCLÎT*e^ e*x:p&r*zm.e;7ht€M2y. 

ZoThed- de dx/fU^ioriy siÂJOpZ^rLent4x:w'e' duy -nè^reaxcy d^^\rtiÀÀ^. 

ZoTiej" de, de^TS&nte dùr^arva^e' par c&n^retT de- dz^fu^^OTv fr'cuiçcvus-

Tt^jjïércareö' da^ detfs&pte^ IOCLT» 'osex^OTts spdc.-L€Vtux>. 

GTartd<r port^ de.^ poche- étfongor'S-. 

J^^n7icùjaxuz> por^ùs de^ pecTt^ dto HM4?raX- /T>a:ji,C€LM^. 

Grave' peur ̂ . Hitu^emuirvny A.CHALLAMEL .Edileiir. 27np.Iht/he^ioy 
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